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● (1100)

[Traduction]
Le président (M. Robert Morrissey (Egmont, Lib.)): La

séance est ouverte.

Bienvenue à la 133 e réunion du Comité permanent des res‐
sources humaines, du développement des compétences, du dévelop‐
pement social et de la condition des personnes handicapées.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride. Tous les
témoins ont effectué le test de connexion requis avant la réunion.
Tous ont été informés de comment participer dans la langue offi‐
cielle de leur choix.

Pour ceux qui sont dans la salle, vous pouvez choisir l'interpréta‐
tion dans vos écouteurs. Je demanderais à tous les députés présents
dans la salle de vérifier leurs appareils et de s'assurer que les sonne‐
ries téléphoniques sont éteintes afin d'éviter les problèmes d'inter‐
prétation. De plus, veuillez vous abstenir de taper sur la tige du mi‐
crophone, afin de ne pas nuire aux interprètes.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le 8 octobre 2024, le Comité entreprend son
étude sur les travailleurs de l'industrie saisonnière et le régime d'as‐
surance-emploi.
[Français]

Madame Chabot, nous commençons l'étude que vous avez pro‐
posée.
[Traduction]

Pour le premier groupe de témoins, nous accueillons Mme Line
Sirois, directrice générale, Action-Chômage Côte-Nord, par vidéo‐
conférence; M. Paul Pinchbeck, président et directeur général,
Conseil canadien du ski; et M. Ferdinand Thibodeau, porte-parole,
Aide et soutien aux travailleuses et travailleurs des secteurs saison‐
niers.

Chacun d'entre vous disposera de cinq minutes pour votre décla‐
ration liminaire, après quoi les membres du Comité vous poseront
des questions. Je vous ferai signe lorsque vos cinq minutes seront
écoulées afin que vous puissiez conclure vos observations.
[Français]

M. Fernand Thibodeau (porte-parole, Aide et soutien aux
travailleuses et travailleurs des secteurs saisonniers): Que dites-
vous, monsieur le président?

Le président: Pardon?
[Traduction]

Nous demanderons aux techniciens de vous appeler, monsieur
Thibodeau.

Nous allons commencer par Mme Sirois, pour cinq minutes, s'il
vous plaît.

[Français]

Mme Line Sirois (directrice générale, Action-Chômage Côte-
Nord): Bonjour.

Je m'appelle Line Sirois, et je suis directrice d'Action-Chômage
Côte-Nord.

L'organisme citoyen Action-Chômage Côte‑Nord a été fondé en
novembre 2003. Il a été créé afin de défendre les droits des tra‐
vailleurs et des travailleuses de la Côte‑Nord. Pour diverses raisons,
ces gens ont besoin du filet de sécurité sociale que constitue l'assu‐
rance-emploi afin de subvenir à leurs besoins de base. À cette fin,
notre organisme a entrepris, au cours des 20 dernières années, de
regrouper les sans-emploi de la Côte‑Nord, particulièrement les tra‐
vailleurs de l'industrie saisonnière. Je parle notamment des secteurs
de la pêche commerciale, de la foresterie, des tourbières, des bio‐
ressources, du récréotourisme, de l'hébergement, de la restauration,
de la pourvoirie et des excursions. Notre objectif est de leur appor‐
ter aide et soutien dans leurs démarches auprès de Service Canada,
de les informer de leurs droits et de les appuyer dans leurs revendi‐
cations.

Il faut cesser de parler de travailleurs saisonniers, puisqu'il est
question ici de travailleurs de l'industrie saisonnière. Le gouverne‐
ment doit adopter une vision selon laquelle l'entreprise est ciblée en
tant qu'employeur saisonnier. Il faut cesser de considérer l'employé
en tant que travailleur saisonnier. C'est son emploi qui est saison‐
nier, pas le travailleur.

Compte tenu notamment des variations climatiques propres à
notre immense pays, l'industrie saisonnière constitue une réalité in‐
hérente à l'économie canadienne. La saisonnalité de l'emploi est un
trait caractéristique de certaines industries, comme la foresterie,
l'agriculture et le tourisme.

Selon une étude réalisée à la demande d'Action-Chômage par la
firme Segma Recherche, environ le quart de la population active de
la Haute‑Côte‑Nord travaille dans l'un ou l'autre des divers secteurs
saisonniers. On estime que, dans certaines régions du pays, plus du
tiers des emplois disponibles sont des emplois saisonniers.

De plus, toujours selon la firme Segma, 21,5 % de ces mêmes
emplois saisonniers sont des emplois à temps partiel. De plus, ils
sont majoritairement occupés par des femmes. Une telle situation
fait en sorte que les femmes sont nettement plus susceptibles que
les hommes d'être touchées par le fameux trou noir de l'assu‐
rance‑emploi, c'est-à-dire une période pouvant atteindre jusqu'à
18 semaines sans prestation.
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Le régime d'assurance‑emploi peine toujours à s'adapter à cette
réalité. Année après année, des milliers de travailleurs et de tra‐
vailleuses doivent faire face au trou noir. Chaque année, plusieurs
travailleurs et travailleuses reprennent le même emploi saisonnier.
Or, le nombre d'heures nécessaires pour être admissible à l'assu‐
rance‑emploi et le nombre de semaines de prestations auxquels ils
ont droit varient en fonction du taux de chômage.

Le taux de chômage — donc le taux d'indemnité — est calculé
selon le nombre d'heures travaillées dans une région donnée. Si cer‐
taines régions comportent de grandes installations industrielles, mi‐
nières ou hydroélectriques à forte embauche, les travailleurs de l'in‐
dustrie saisonnière, eux, doivent travailler plus d'heures que ceux
demeurant dans une région où il y a peu ou pas de grandes indus‐
tries. Ainsi, le taux de chômage saisonnier en Haute‑Côte‑Nord est
semblable à celui de la Gaspésie, alors que le niveau de prestation
est inférieur à celui de cette région, compte tenu de la présence im‐
portante d'installations industrielles, comme c'est le cas à Fermont.

Dans l'état actuel des choses, il faudra avoir travaillé plus
d'heures pour être admissible au régime d'assurance‑emploi dans
certaines régions, qui sont pourtant similaires sur le plan socioéco‐
nomique ou démographique. Cependant, les emplois saisonniers,
eux, sont limités dans le temps. Voilà comment on dessine un cercle
vicieux.

À la lumière de ce que nous venons de dire, il apparaît donc clai‐
rement que le taux de chômage régional ne reflète en rien la réalité
des travailleurs de l'industrie saisonnière. On peut aussi en conclure
que le principe même du redécoupage des régions administratives
du régime de l'assurance‑emploi ne fonctionne pas. Le régime de‐
vrait refléter la réalité des régions, mais ce n'est pas le cas. Résultat:
les gens s'en vont.

À ce sujet, savez-vous que la Côte‑Nord est la seule région du
Québec à afficher une baisse de sa population? Les défaillances du
régime d'assurance‑emploi ne sont pas étrangères à une telle situa‐
tion. La question de l'industrie saisonnière témoigne d'une incon‐
gruité dans la loi et du fait que les différents projets pilotes adoptés,
modifiés ou révoqués au cours des dernières années par le gouver‐
nement fédéral n'arrivent pas à résoudre le problème.

Ce régime boiteux et mal adapté comporte de nombreuses
embûches et complexités administratives, qui sont destinées,
semble-t-il, à décourager les prestataires. Ainsi, en Minganie, il faut
non seulement avoir travaillé plus d'heures pour être admissible au
régime, mais il faut faire la preuve, par exemple, qu'on a soumis
trois demandes de suite pour être reconnus comme travailleurs de
l'industrie saisonnière.

● (1105)

Il n'est pas question d'absence, quels que soient la justification,
l'urgence ou le caractère impondérable d'une situation. Dans sa
forme actuelle, le régime ne favorise pas l'équité sociale. Il est in‐
juste, tendancieux, et il semble vouloir punir les travailleurs et les
travailleuses qui travaillent en région dans des secteurs tels que la
restauration, les pêcheries commerciales et les pourvoiries.

L'approche est si brutale que, l'an dernier, trois travailleurs ont
fait naufrage et perdu la vie en Basse‑Côte‑Nord. Selon l'ancien
maire de Blanc‑Sablon, M. Andrew Etheridge, ces pêcheurs ont
bravé les mauvaises conditions de navigation pour atteindre leur
quota et ainsi espérer être admissibles à l'assurance-emploi.

Action‑Chômage Côte‑Nord et ses alliés connaissent depuis des
années les solutions qui permettraient aux travailleurs et aux tra‐
vailleuses de traverser des périodes sans emploi en toute dignité. Le
gouvernement possède tous les outils nécessaires pour améliorer...

Le président: Madame Sirois?
Mme Line Sirois: Oui, monsieur le président?
Le président: Je vous remercie.

[Traduction]

Votre temps est écoulé. Vous pourrez continuer lorsque vous ré‐
pondrez aux questions.
● (1110)

[Français]
Mme Line Sirois: D'accord.

[Traduction]
Le président: Nous passons maintenant à M. Pinchbeck. Vous

avez cinq minutes.
M. Paul Pinchbeck (président et directeur général, Conseil

canadien du ski): Merci, monsieur le président et distingués
membres du Comité. Les stations de ski de toutes les régions du
pays se réjouissent que nous ayons l'occasion de témoigner devant
vous aujourd'hui.

Voici un petit topo sur mon organisation. Le Conseil canadien du
ski est l'association nationale qui représente les intérêts des stations
de ski alpin et de ski de fond au Canada. Notre mission consiste à
favoriser la croissance de l'industrie des sports de neige au Canada
grâce à des programmes destinés aux consommateurs qui encou‐
ragent tous les Canadiens à profiter du bien-être physique et mental
qui découle de l'activité en plein air à longueur d'année. Nous avons
également le mandat de soutenir notre industrie au moyen de la re‐
cherche et de la collecte de données, de l'éducation et d'autres
formes de soutien qui améliorent son sens des affaires et sa réussite.

Pour commencer la réunion d'aujourd'hui, je pense qu'il est im‐
portant de damer la piste pour les stations de ski du Canada. Notre
organisation compte 240 stations de ski actives dans les 10 pro‐
vinces et les 3 territoires. Nous sommes une organisation nationale.
Plus de 2,5 millions de Canadiens ont fait du ski ou de la planche à
neige la saison dernière, pour une incidence économique d'un peu
plus de 5 milliards de dollars pour le Canada.

Au cours d'une année normale, plus de 2 millions de nos 21 mil‐
lions de skieurs viennent des États-Unis et d'autres pays étrangers,
ce qui fait de nous un élément important du succès du tourisme hi‐
vernal au Canada également.

L'un des grands défis auxquels nous sommes confrontés, c'est
que les stations de ski au Canada sont souvent décrites comme de
grandes entités appartenant à des entreprises. En fait, rien ne pour‐
rait être plus éloigné de la vérité, car la majorité des stations de ski
canadiennes appartiennent à des intérêts privés et sont de petites et
moyennes entreprises disséminées partout au pays.

Pour en venir au sujet à l'étude, le sort des travailleurs saison‐
niers dans notre secteur est tributaire de la nature même des stations
de ski canadiennes. Nos stations de ski sont des entreprises à forte
intensité de main-d'œuvre et de capitaux. Les stations de ski, de par
leur nature, sont également très saisonnières, avec une période d'ex‐
ploitation hivernale qui varie de 14 à 23 semaines, ou de 100 à
150 jours environ, selon la région du pays.
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Les phénomènes météorologiques violents et les changements
climatiques ont une incidence négative sur les jours d'exploitation,
les ouvertures tardives et des dates de clôture plus précoces deve‐
nant de plus en plus évidentes. Dans ce contexte, cependant, nous
devons également admettre que le risque accru de temps violent ac‐
croît la possibilité qu'il se produise plus qu'une poignée de ferme‐
tures attribuables aux conditions météorologiques pendant la saison
de ski.

Les stations de ski s'intéressent fort aux investissements dans des
stratégies d'atténuation des changements climatiques. Nombre
d'entre elles ont entendu parler de la fabrication ou du stockage de
neige. Il existe d'autres possibilités pour les stations de ski d'hivéri‐
ser leurs activités. Certaines stations envisagent également d'élargir
leurs activités à l'été et à d'autres saisons avec des offres sportives
comme le vélo de montagne, le tourisme, des conférences et de
nombreuses autres expériences touristiques uniques. Ces activités
estivales se limitent encore à une période relativement brève de 8 à
12 semaines dans la plupart des stations de ski. Moins de 12 sta‐
tions de ski au pays ont des modèles d'affaires viables sur quatre
saisons.

L'incidence sur l'employé saisonnier est attribuable à la situation
de nos entreprises. N'oubliez pas que 85 % de notre main-d'œuvre
est saisonnière. Ces travailleurs occupent des emplois à tous les
échelons, qu'il s'agisse d'emplois peu qualifiés, de postes de pre‐
mière ligne dans le secteur de l'hôtellerie et des services à la clien‐
tèle, ou de personnes hautement qualifiées comme les opérateurs de
dameuses, les mécaniciens de remonte-pente et les fabricants de
neige, pour n'en nommer que quelques-uns.

La courte saison hivernale, qui peut subir les aléas des conditions
météorologiques, peut faire en sorte qu'il est difficile pour les em‐
ployés saisonniers d'avoir accès aux prestations d'assurance-emploi.
Par exemple, ici à Collingwood, en Ontario, où je me trouve au‐
jourd'hui, il faut cumuler 700 heures de travail pour être admissible
aux prestations. Avec une courte saison d'exploitation d'environ 100
à 105 jours, l'employé doit travailler avec une faible marge d'envi‐
ron 80 heures pour avoir accès aux prestations.

Un début tardif ou une fermeture précoce de la saison peut tout
changer pour un employé de la saison hivernale, sans parler des fer‐
metures provoquées par les conditions météorologiques de plus en
plus imprévisibles. Il n'est pas inhabituel ici, en Ontario, de perdre
plus de cinq jours d'exploitation par année en raison de la pluie, du
vent, de la foudre et, croyez‑le ou non, des précipitations de neige
excessives.

Les activités estivales, que nous commençons tous à adopter,
peuvent ajouter des heures au total des 52 semaines de travail d'un
employé. La saison est toutefois très courte, particulièrement dans
l'Ouest canadien, où le manteau de neige retarde le début des activi‐
tés estivales de vélo de montagne et de tourisme. Bien qu'une sta‐
tion de ski tente de transférer des employés clés à des postes d'été,
la taille globale de la main-d'œuvre estivale représente actuellement
moins de 60 % de la main-d'œuvre hivernale, ce qui accentue les
besoins et les changements que nous vivons.
● (1115)

Pour les employés des stations de ski sans activités estivales, le
délai entre la fin de la saison hivernale et le début de la saison sui‐
vante peut représenter un problème de taille, surtout dans les ré‐
gions rurales du Canada. Nous croyons que l'augmentation du
nombre maximal de semaines de prestations d'assurance-emploi al‐

légerait le fardeau social sur les petites communautés rurales où se
trouvent les stations de ski.

Je vous remercie de votre temps et je me ferai un plaisir de ré‐
pondre à vos questions.

Le président: Merci, monsieur Pinchbeck.

[Français]

Monsieur Thibodeau, vous avez la parole pour cinq minutes.

M. Fernand Thibodeau: Bonjour.

Cela me fait plaisir d'être ici avec vous aujourd'hui.

Je m'appelle Fernand Thibodeau, et je suis porte-parole de l'orga‐
nisme Aide et soutien aux travailleuses et travailleurs des secteurs
saisonniers, ou ASTS. L'organisme aide les travailleurs et les tra‐
vailleuses des industries saisonnières bénévolement. Je suis ici pour
discuter de la situation des travailleurs des industries saisonnières,
qui sont le cœur de l'économie de nos régions et qui vivent dans des
régions dépendantes de ces industries.

Les industries saisonnières ont toujours joué un rôle important
dans l'économie canadienne. Elles ont une importance centrale dans
certaines régions du pays, et elles fournissent une grande partie des
emplois disponibles.

Malheureusement, du fait de cette dépendance à l'industrie sai‐
sonnière, dans de plus en plus de régions, on ne peut plus vivre de
la combinaison du travail saisonnier et du soutien de l'assu‐
rance‑emploi. Même si les travailleurs prennent tout le travail dis‐
ponible en haute saison, ils ne seront pas capables de traverser la
saison morte. Dans une bonne année, un travailleur des industries
saisonnières travaillera de 12 à 14 semaines, ce qui représente
525 heures. Même dans les régions où le taux de chômage dépasse
16 %, les travailleurs ne seront admissibles qu'à 33 semaines de
prestations, ce qui les laisse sans revenu pendant 5 semaines.

Compte tenu du taux de chômage actuel, le projet pilote ne ré‐
pond plus aux besoins des gens, et il ne permet pas de mettre fin au
trou noir de l'assurance-emploi. Le problème vient du fait que, pen‐
dant la saison morte, il n'y a pas beaucoup d'emplois disponibles.
Le manque de diversification économique nous rend donc dépen‐
dants de l'aide du programme d'assurance‑emploi. Le problème du
trou noir de l'assurance‑emploi, c'est-à-dire les semaines sans reve‐
nu, accentue la dévitalisation de nos régions. Les gens en ont assez
de vivre toujours dans une situation précaire, et les jeunes démé‐
nagent. C'est une vraie déportation sournoise.

Le projet pilote lancé par le gouvernement, qui offre cinq se‐
maines supplémentaires de prestations, a été une aide bienvenue,
mais cela n'est pas suffisant. Comme je viens de le montrer, même
dans une région affichant le taux de chômage maximal, le trou noir
de l'assurance‑emploi persiste. Celui-ci a toujours existé, mais, pour
beaucoup d'entre nous, la situation a empiré depuis quelques an‐
nées. Cela vient du fait que plusieurs de nos communautés se
trouvent dans des régions économiques de l'assurance‑emploi où le
taux de chômage est plus bas et ne reflète pas la situation réelle de
nos économies locales.



4 HUMA-133 31 octobre 2024

Par exemple, chez nous, dans la région économique de l'assu‐
rance‑emploi de Restigouche‑Albert, nos petites communautés dé‐
pendent de l'industrie saisonnière. Elles ont été regroupées avec
celles de la banlieue de Moncton, ce qui diminue le taux de chô‐
mage. Un autre problème réside dans le fait que, dans plusieurs de
nos communautés, le taux de chômage baisse, pas parce qu'il y a
plus d'emplois, mais parce que, en raison du vieillissement de la po‐
pulation, il y a moins de demandeurs d'emploi pour le même
nombre d'emplois disponibles.

C'est pourquoi nous pensons que le projet pilote devrait être
amélioré. Puisque notre gouvernement n'a pas la volonté de réfor‐
mer l'assurance‑emploi, nous avons fait des recommandations en ce
sens au ministre, mais, malheureusement, elles n'ont pas été rete‐
nues. Voici ce que nous recommandons.

D'abord, il s'agit d'augmenter à 15 semaines le nombre de se‐
maines de prestations supplémentaires dans les régions désignées.
Ces semaines supplémentaires seraient assujetties au nombre maxi‐
mal de semaines de prestations qui est actuellement prévu, soit
45 semaines.

Ensuite, il faudrait faciliter l'accès au projet pilote en changeant
les critères d'admissibilité établis pour que les travailleurs ob‐
tiennent le statut de travailleur saisonnier. En ce moment, les règles
sont compliquées et arbitraires. Elles font en sorte que de véritables
travailleurs des industries saisonnières ne sont pas admissibles.
Nous proposons que les employeurs indiquent sur le relevé d'em‐
ploi si une mise à pied est temporaire ou non.

Par ailleurs, nous recommandons de revoir la carte des régions
économiques de l'assurance‑emploi pour mieux refléter les condi‐
tions du marché du travail. La carte n'a pas vraiment changé depuis
plus de 26 ans, et elle a besoin d'un dépoussiérage. J'en profite pour
saluer le commissaire, qui a travaillé fort sur ce dossier. Ses travaux
ont malheureusement été paralysés par la pandémie de COVID‑19.

Une autre avenue possible est de changer les paramètres du pro‐
gramme d'assurance‑emploi en fixant le seuil d'admissibilité à
420 heures de travail, en offrant 35 semaines de prestations et en
utilisant les 12 meilleures semaines pour établir le niveau de presta‐
tions. Une telle formule serait plus simple et plus équitable.

Pour ceux et celles qui s'inquiètent de l'abus possible de telles
dispositions, je voudrais rappeler deux choses. Premièrement, à son
maximum, la prestation d'assurance‑emploi ne donne même pas
l'équivalent du salaire minimum, qui est lui-même insuffisant pour
dépasser les seuils de faible revenu fixés par le gouvernement.

● (1120)

Deuxièmement, d'après le Rapport de contrôle et d'évaluation de
l'assurance‑emploi, les chômeurs n'utilisent, en moyenne, que 20
des 35 semaines prévues. La grande majorité des Canadiens uti‐
lisent donc le programme de façon responsable.

En conclusion, je voudrais que vous reteniez deux points de mon
témoignage. Nos régions ont besoin d'aide pour se revitaliser. L'as‐
surance‑emploi ne réglera pas tous les problèmes, mais elle joue un
rôle essentiel. Il faut qu'elle soit adaptée pour mieux soutenir les
travailleurs dans nos industries saisonnières et nos régions.

Merci de votre attention.

Le président: Merci, monsieur Thibodeau.

[Traduction]

Monsieur Thibodeau et monsieur Pinchbeck, le président est un
skieur alpin passionné. Je pense avoir skié sur la plupart de ces
pentes.

Sur ces considérations, c'est Mme Gray qui entamera le premier
tour de questions.

Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Merci,
monsieur le président.

Merci à tous les témoins de comparaître aujourd'hui.

Mes premières questions s'adressent à M. Paul Pinchbeck, du
Conseil canadien du ski.

Monsieur Pinchbeck, il y a quelques années, le Conseil canadien
du ski a signalé que jusqu'à 30 % des postes inoccupés dans les sta‐
tions de ski du pays pourraient rester vacants lorsqu'arrivera la sai‐
son de ski. À peu près au même moment, dans ma région de la Co‐
lombie-Britannique, le Big White Ski Resort, qui offre une « pou‐
dreuse incomparable », comme on dit, a déclaré avoir confirmé
l'embauche d'à peine 250 des 600 à 700 employés traditionnelle‐
ment engagés pour la saison à venir.

Alors que nous attendons avec impatience la saison 2024‑2025,
les stations de ski canadiennes sont-elles toujours confrontées à un
problème de postes vacants?

M. Paul Pinchbeck: Madame Gray, la poudreuse est assurément
incomparable à Big White. Je vis dans l'Okanagan la moitié du
temps, et c'est en hiver que j'y suis.

Pour répondre à votre question, nous nous sentons beaucoup plus
confiants. Je ne veux pas changer de sujet, mais nous avons pu tra‐
vailler avec les membres de l'équipe d'Expérience internationale
Canada et son visa, souvent appelé le « visa de vacances-travail »,
pour vraiment redonner de l'énergie au programme. Le nombre de
personnes originaires d'Australie, de Nouvelle-Zélande et de cer‐
taines régions d'Europe qui visitent notre pays et qui travaillent
dans les stations de ski a augmenté de façon remarquable.

Nous avons également travaillé très fort pour faire appel à nos
communautés pour que des Canadiens occupent des postes clés.

Nous nous sentons beaucoup plus confiants. Nous prévoyons
qu'il manquera encore des employés, mais ce sera maintenant envi‐
ron 5 à 10 % de notre main-d'œuvre qui n'aura toujours pas été
trouvée quand la saison débutera. La situation est bien meilleure.

Mme Tracy Gray: C'est excellent. Merci beaucoup.

L'enquête sur la population active de RH Tourisme Canada en
2023 a révélé que le secteur canadien du tourisme n'avait toujours
pas retrouvé ses niveaux prépandémiques et que la main-d'œuvre
canadienne avait en fait « diminué de 4 % » dans le secteur du tou‐
risme par rapport aux niveaux de 2019.

Pouvez-vous décrire certains des défis auxquels les entreprises
touristiques comme les stations de ski sont confrontées pour revenir
aux niveaux prépandémiques grâce à l'emploi canadien, d'après ce
que vous observez? Pourriez-vous nous en parler?

M. Paul Pinchbeck: Certainement.
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Le défi pour de nombreuses stations de ski canadiennes, c'est que
nous nous trouvons dans des communautés principalement rurales.
Dans les petites agglomérations qui nous entourent, il est beaucoup
plus difficile de trouver un logement et de vivre et de travailler dans
la communauté.

Alors que nous attendons encore que le nombre de visites de
skieurs se rétablisse — il y a environ un million de visites de
skieurs à l'étranger de moins qu'avant la pandémie —, les stations
de ski ressentent également les effets de la crise du logement et du
manque de logements pour les employés, car ce problème tend dé‐
courager nos citoyens de venir.

Mme Tracy Gray: Merci beaucoup.

Nous savons que bien des familles ont du mal à se procurer les
produits de première nécessité en raison de la crise du coût de la
vie, que le coût du logement a doublé et qu'un nombre record de
personnes ont recours aux banques alimentaires. Les coûts et les
taxes ne cessent d'augmenter, et il est vraiment plus difficile d'avoir
un revenu disponible pour s'adonner à des activités récréatives et
familiales.

Pensez-vous que la crise du coût de la vie pourrait dissuader les
gens de venir faire du ski pendant une journée ou plus?
● (1125)

M. Paul Pinchbeck: Je pense que la réponse à cette question est
oui. Avec l'augmentation du coût de la vie, les stations de ski du
Canada constatent que le sentiment public à l'égard du ski est tou‐
jours fort, mais il y aura certainement un nombre donné de ce que
nous appelons des journées de ski dans le budget de tout le monde.

Je constate actuellement que les stations de ski du pays qui ont
connu une explosion de la participation après la pandémie parce
que les gens qui voulaient être dehors dans de magnifiques en‐
droits, recourent maintenant à des solutions d'affaires, offrant des
produits et des services à un prix qui permet aux gens d'avoir accès
aux sports de neige. Ma propre organisation utilise beaucoup ces
procédés, mais chaque station de ski proposera des promotions ci‐
blées pour que la participation aux sports de neige continue d'être
aussi abordable que possible.

Mme Tracy Gray: Merci beaucoup.

Nous savons qu'en ce qui concerne les taux de chômage, les
jeunes forment l'un des plus grands groupes de chômeurs.

Je me demande si vous pouvez traiter de la question et nous dire
qui sont principalement vos employés. Quelles sont les difficultés
qui se posent quand on veut attirer des jeunes pour travailler dans
diverses stations de ski?

M. Paul Pinchbeck: Notre main-d'œuvre est très jeune. Bien
sûr, un bon segment de cette main-d'œuvre est composé de retraités
actifs. Nous les courtisons également.

Pour les jeunes, le problème se résume en fait au caractère forte‐
ment saisonnier de nos activités. Ici, à Collingwood — je me doute
que Big White dirait la même chose —, nous sommes près de
grands centres où abondent les employeurs concurrents. On peut
travailler dans n'importe quelle entreprise à Collingwood, où se
trouvent une panoplie de magasins à grande surface et ce genre
d'entreprise qui offrent le même nombre d'heures qu'une station de
ski. Notre défi, c'est le caractère saisonnier continu de notre entre‐
prise. Un jeune travaillera un nombre x d'heures une semaine et
peut-être un peu moins la semaine suivante, alors qu'il a un horaire

beaucoup plus fixe au Canadian Tire local. Souvent, ces commerces
deviennent les employeurs de choix.

Nous continuons de travailler là‑dessus. Blue Mountain, situé
tout près de Collingwood, a commencé à offrir une protection des
avantages sociaux toute l'année aux travailleurs saisonniers. La sta‐
tion les appelle maintenant...

Le président: Merci, monsieur Pinchbeck et madame Gray.

Monsieur Kusmierczyk, vous avez la parole pour six minutes.
M. Irek Kusmierczyk (Windsor—Tecumseh, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Je suis enchanté d'être de retour au sein du Comité permanent
des ressources humaines, du développement des compétences, du
développement social et de la condition des personnes handicapées,
qui a la réputation sur la Colline d'être un comité très professionnel,
conséquent et bien géré. Je suis très heureux d'être de retour au sein
du Comité.

Des voix: Ha, ha!
Le président: Vous utilisez votre temps, soit dit en passant.

Des voix: Ha, ha!
M. Irek Kusmierczyk: Pouvons-nous procéder à un vote à ce

sujet? Oui, j'aimerais présenter une motion.

Madame Sirois, il y a 350 000 travailleurs saisonniers au Canada.
On observe des concentrations au Québec et dans les provinces de
l'Atlantique, mais il y en a partout et ils sont absolument essentiels.
J'aimerais revenir à quelque chose que vous avez dit et à des propos
que nous avons entendus lors des longues tables rondes et des
consultations que nous avons tenues en 2021 et en 2022. Nous
avons entendu dire que les emplois sont peut-être saisonniers, mais
que les travailleurs ne le sont pas.

J'aimerais que vous nous parliez un peu du travail essentiel qu'ef‐
fectuent les travailleurs saisonniers. Parlez-nous aussi des varia‐
tions et des différences observées entre les régions et les industries
du Canada. Pourriez-vous également nous indiquer comment l'assu‐
rance-emploi devrait, selon vous, être modifiée pour tenir compte
de certaines de ces variations, tant régionales que sectorielles.
[Français]

Mme Line Sirois: Je vous remercie de la question.

Je vais vous parler de l'industrie saisonnière telle que je la
connais chez nous. Je peux vous en parler parce que j'ai été tra‐
vailleuse saisonnière pendant 30 ans, dans une pépinière à Forest‐
ville. Dans les faits, sur le terrain, beaucoup de travailleuses saison‐
nières vivent de l'anxiété parce qu'il y a trop de variations dans les
exigences de l'assurance-emploi et que celles-ci ne correspondent
pas à la réalité de notre région.

Plusieurs personnes, du moins celles qui peuvent le faire, doivent
cumuler des emplois saisonniers. Cependant, même en procédant
de cette façon, nous n'arrivons pas à boucler nos fins de mois avec
l'assurance-emploi. Chez nous, en Haute‑Côte‑Nord, il faut avoir
travaillé 700 heures avant d'être admissible à 14 semaines de pres‐
tations. Dans notre région, les entreprises ne sont que saisonnières.
Dans un village comme Tadoussac, plusieurs travailleurs de l'indus‐
trie saisonnière sont employés durant l'été, mais sont incapables de
se trouver un autre emploi pendant l'hiver parce qu'il y en a peu de
disponibles dans la région.
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Chez nous, il y a environ 1 800 chômeurs durant l'été, mais ce
nombre grimpe à 5 800 ou 6 000 durant l'hiver. Ces chiffres vous
donnent une idée de l'importance qu'a l'industrie saisonnière dans
notre région. C'est le cas partout sur la Côte‑Nord. Une des difficul‐
tés auxquelles nous sommes confrontés est que les villages ne sont
pas proches les uns des autres et que nous n'avons aucun transport
en commun. Les gens connaissent donc un « trou noir » pendant
une période pouvant aller jusqu'à 18 semaines.

Pour notre part, nous voudrions que toutes les régions écono‐
miques de l'assurance-emploi soient éliminées une fois pour toutes,
car elles ne reflètent en rien la réalité de nos régions. Comme mon
ami M. Thibodeau l'a fait tout à l'heure, nous demandons une
norme universelle de 420 heures de travail, ou 12 semaines de
15 heures, et un taux de prestation de 70  % appliqué sur les
12 meilleures semaines.

Je ne sais pas si vous pouvez vous imaginer la situation, mais,
avec le coût de la vie d'aujourd'hui, les gens ne reçoivent que 55 %
de leur salaire, parfois moins. En effet, en Haute‑Côte‑Nord, le cal‐
cul des prestations se fait sur les 22 meilleures semaines, mais,
quand les gens ne peuvent en cumuler que 18 ou 19, ça fait baisser
le montant de leurs prestations.

Il est inadmissible que des emplois saisonniers, que ce soit dans
une tourbière ou une pépinière ou encore dans le domaine du tou‐
risme ou des pêches, ne soient pas reconnus comme du vrai travail.
Ce ne sont pas des emplois d'été pour étudiants. Ce sont de vrais
emplois, qui sont importants. Il faut protéger ces travailleurs durant
l'hiver. Chez nous, à l'heure actuelle, les gens quittent la région
parce qu'ils n'arrivent pas à survivre avec un emploi saisonnier. Ils
vont donc travailler ailleurs. Le taux de diminution de notre popula‐
tion est le plus élevé au Québec, ce qui est sûrement lié un peu à
l'assurance-emploi.

J'aimerais rappeler que, pour tout le Canada, les entreprises sai‐
sonnières sont importantes. En attaquant et en appauvrissant ces
travailleurs, on met en péril plusieurs entreprises en région qui,
malheureusement, ne peuvent pas engager du personnel pendant
toute l'année. Tout à l'heure, M. Pinchbeck nous a parlé des stations
de ski. Chez nous, la pêche ne se fait pas pendant l'hiver, on ne ra‐
masse pas la tourbe durant l'hiver, et il y a moins de touristes pen‐
dant cette saison que pendant l'été. Pour ces raisons, nous avons be‐
soin d'un système d'assurance-emploi qui reflète la réalité des ré‐
gions. Nous demandons donc l'abolition pure et simple des régions
économiques de l'assurance-emploi.
● (1130)

Le président: Je vous remercie, madame Sirois.
Mme Line Sirois: Merci.

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Kusmierczyk.

[Français]

Madame Chabot, vous avez la parole pour six minutes.
Mme Louise Chabot (Thérèse-De Blainville, BQ): Merci,

monsieur le président.

Je vous remercie sincèrement, madame Sirois, monsieur Thibo‐
deau et monsieur Pinchbeck. Je crois que vos témoignages illustrent
de façon importante — je dirais même majeure —, une réalité éco‐
nomique qui est sous-estimée ou ignorée, à savoir celle de toute

l'industrie saisonnière de nos régions et de nos villes un peu partout
au Canada. De plus, cette étude est importante pour moi.

Madame Sirois, je salue le dévouement dont vous faites preuve
depuis toutes ces années, tant pour le travail que vous avez accom‐
pli dans le domaine que pour la défense et la promotion des droits
des chômeuses et des chômeurs maintenant. Dans votre témoi‐
gnage, vous en étiez à nous parler de solutions. Je crois que vous
avez maintes fois revendiqué des solutions sans obtenir de réponse.

Quelles seraient les solutions concrètes qui permettraient de s'as‐
surer que les travailleurs de l'industrie saisonnière sont pris en
compte?

● (1135)

Mme Line Sirois: Madame Chabot, je vous remercie de votre
question.

Moi aussi, je vous félicite pour le travail que vous faites au Par‐
lement pour nous, les travailleurs de l'industrie saisonnière. Merci
beaucoup.

Les solutions sont simples. Nous voulons que la norme d'admis‐
sibilité à l'assurance-emploi soit de 420 heures pour l'industrie sai‐
sonnière. L'écart entre 420 heures et les 700 heures actuellement
exigées est beaucoup trop grand pour une région comme la nôtre.
Chez nous, nous sommes au maximum, mais la norme est établie à
700 heures. Nous voulons qu'elle passe à 420 heures, ou 12 se‐
maines de 15 heures.

Nous demandons aussi un taux de prestations de 70 % sur les
12 meilleures semaines de travail, 35 semaines de prestations
payables, et une protection supplémentaire de 15 semaines aux chô‐
meurs qui occupent un emploi saisonnier tant et aussi longtemps
que le plancher minimum de 35 semaines n'est pas établi.

Diminuer les heures de travail exigées est la seule manière d'éli‐
miner le trou noir et de permettre aux travailleurs de l'industrie sai‐
sonnière d'avoir accès à l'assurance-emploi.

Mme Louise Chabot: Merci, madame Sirois.

Monsieur Thibodeau, tout comme Mme Sirois, je vous salue sin‐
cèrement, d'autant plus que vous avez dit accomplir votre travail à
titre bénévole.

Je ne connais pas le pourcentage que représente le travail saison‐
nier dans votre région, mais on peut voir qu'il s'agit d'une réalité
économique majeure. Vous avez vous aussi parlé du trou noir. Je
tiens à rappeler que, en 2018, le gouvernement fédéral a mis en
place à l'intention des travailleurs de l'industrie saisonnière — vous
me corrigerez si je me trompe — un projet pilote de cinq semaines
dans 13 régions pilotes au Canada. Il s'était ensuite engagé à amé‐
liorer et à rendre permanents ces projets pilotes, mais, depuis, tout
ce qu'il a fait a été de reconduire, année après année, les cinq se‐
maines.

Pouvez-vous nous expliquer en quoi cela ne répond plus aux be‐
soins des travailleurs de l'industrie saisonnière?

M. Fernand Thibodeau: Merci beaucoup, madame Chabot.

Je suis très fier d'être avec vous, aujourd'hui. Comme vous le
dites, le travail bénévole, c'est beaucoup de travail. Je dois vous
dire que j'accompagne beaucoup de gens.
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Au Nouveau‑Brunswick, surtout dans la péninsule acadienne et
dans toutes les régions rurales, l'industrie saisonnière est le cœur de
l'économie. Travailler dans l'industrie saisonnière, ça veut dire
qu'on ne peut pas aller ramasser des bleuets, des fraises ou des
framboises l'hiver. Ça veut aussi dire qu'on ne peut pas aller à des
crèmeries ou à des restaurants saisonniers l'hiver.

En 2018, quand nous nous sommes levés et que nous avons tra‐
vaillé fort avec Mme Sirois et tous les autres comités, ça brassait
beaucoup chez nous à Caraquet. Il y avait beaucoup de gens frus‐
trés qui participaient aux manifestations. C'est de là qu'est venu le
projet pilote de cinq semaines, qui répondait bien aux besoins à
l'époque.

Aujourd'hui, avec le taux de chômage de la fameuse grande ré‐
gion économique de Restigouche-Albert, les cinq semaines du pro‐
jet pilote ne reflètent plus les besoins des gens, qui ont besoin de
beaucoup plus de semaines de prestations d'assurance-emploi. La
situation actuelle ne reflète vraiment pas l'économie des travailleurs
de l'industrie saisonnière au Nouveau‑Brunswick, surtout ceux de la
péninsule acadienne et des régions rurales de la grande zone de
Restigouche-Albert.

Il faut savoir qu'une étude de 5 millions de dollars a été réalisée
sur le sujet. Nous avons travaillé fort avec tous les gros joueurs
pour obtenir une réforme de l'assurance-emploi, qui n'a toujours pas
été adoptée. Vous vous êtes souvent levée à la Chambre, madame
Chabot, pour parler en notre nom et demander cette réforme de l'as‐
surance-emploi, qui avait été promise, une promesse jamais respec‐
tée.

Pourtant, le gouvernement a tous les outils nécessaires pour
mettre en place cette réforme, mais n'a pas la volonté de le faire. Je
me souviens d'une réunion à laquelle avait participé le ministre. Ce
dernier ne voulait pas donner de raisons au gouvernement conser‐
vateur de la province à l'époque, mais je pense que c'est de l'orgueil
mal placé. Pendant ce temps, on laisse nos gens souffrir. Il ne faut
pas oublier la misère que vivent nos gens.

Par conséquent, ce projet pilote ne répond plus aux besoins des
travailleurs de l'industrie saisonnière, qui ont besoin de plus de se‐
maines de prestations. Ma collègue Line Sirois et moi l'avons dit:
nous avons besoin de 15 semaines supplémentaires pour le projet
pilote. De plus, nous avons besoin d'une reconnaissance et d'une
protection améliorée des travailleurs saisonniers. On parle de
420 heures de travail pour devenir admissible, de 15 semaines sup‐
plémentaires au projet pilote, et de 35 semaines de prestations.

Il faut savoir que, par chez nous, il y a un milieu touristique…
● (1140)

Le président: Merci, monsieur Thibodeau.
M. Fernand Thibodeau: Merci.
Le président: Madame Chabot, votre temps est écoulé.

[Traduction]

Madame Zarrillo, vous disposez de six minutes.
Mme Bonita Zarrillo (Port Moody—Coquitlam, NPD): Merci

beaucoup, monsieur le président.

Je vais demander à M. Thibodeau de continuer. Je vois qu'il a
comparu devant le Comité il y a près de quatre ans avec des infor‐
mations semblables.

Je veux vous demander si vous pourriez aussi nous en dire plus
sur le lien entre le travail saisonnier et les changements climatiques.
Nous savons que l'assurance-emploi doit être modernisée et réfor‐
mée. Comment pouvons-nous également tenir compte du fait que,
pour les travailleurs saisonniers, le moment où la saison se déroule
pourrait changer ou a changé?

[Français]

M. Fernand Thibodeau: Il est sûr que l'environnement peut
jouer un rôle. Au Nouveau‑Brunswick, par exemple, il y a des en‐
droits où l'eau des rivières augmente. Ce sont des choses qui
peuvent être difficiles.

Cela dit, le travail saisonnier a toujours été là et le restera. C'est
un besoin.

J'aimerais continuer mon propos de tout à l'heure, car j'ai été cou‐
pé. J'étais rendu à l'industrie saisonnière touristique. Par chez nous,
il y a un milieu touristique, dans lequel les travailleurs occupent le
même emploi depuis des années. Cette année, par contre, il leur
manquait cinq heures pour être admissibles à l'assurance-emploi,
mais ils n'ont pas pu avoir ces heures de leur employeur. C'est ridi‐
cule. Où ces gens vont-ils aller pour travailler? Pourtant, ils tra‐
vaillent fort. Ils cumulent même trois ou quatre emplois pour es‐
sayer d'obtenir le total des heures de travail nécessaires pour être
admissible à l'assurance-emploi, mais ils ne peuvent pas l'atteindre.
C'est difficile.

L'environnement peut jouer, oui. Ici, les tourbières vont toujours
demeurer. Les bleuets, les framboises et les fraises vont toujours
rester. La pêche va toujours être là aussi, car je ne pense pas que la
mer, les poissons, le homard ou le crabe vont sécher. Il va toujours
y avoir de l'eau et les pêcheurs vont donc toujours pêcher.

Les travailleurs de l'industrie saisonnière ont besoin d'être recon‐
nus et respectés, et ce, peu importe l'environnement. Merci.

[Traduction]

Mme Bonita Zarrillo: Merci beaucoup.

J'interrogerai également M. Pinchbeck au sujet des changements
climatiques et de la façon dont les saisons ont pu changer. Si le
gouvernement veut revoir le régime d'assurance-emploi pour le mo‐
derniser, à quoi doit‑il penser en ce qui concerne le changement des
saisons ou du moment où elles surviennent?

M. Paul Pinchbeck: C'est une excellente question. Il y a deux
tendances que nous avons constatées et que nous continuerons d'ob‐
server dans l'industrie canadienne des sports d'hiver. Il y aura une
diminution constante de ce que nous appelons notre nombre total de
journées de ski. J'ai parlé dans mon exposé de 100 à 150 jours, mais
ce chiffre diminuera au cours des prochaines années. Il y aura éga‐
lement un plus grand nombre d'interruptions causées par les condi‐
tions météorologiques.
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Je pense que la réponse à cette question ressemble à celle des
autres témoins. Dans notre cas, nous devons considérer les stations
de ski rurales comme un sous-ensemble différent de ce que pour‐
raient être leurs régions. Encore une fois, à Invermere, en Colom‐
bie-Britannique, où se trouve le Panorama Mountain Resort, la si‐
tuation est très semblable à celle qui prévaut à Blue Mountain, car
il faut 700 heures pour être admissible aux prestations d'assurance-
emploi et la semaine relativement courte. Lorsque Panorama perd
quelques jours ou quelques semaines de saison en raison de phéno‐
mènes météorologiques... Cette station de ski fabrique beaucoup de
neige. Elle a beaucoup investi dans la protection de ses activités,
mais des interruptions se produisent. Les employés se retrouvent...
● (1145)

Mme Bonita Zarrillo: Je suis désolée de vous interrompre, mais
je n'ai pas beaucoup de temps.

Je ne pense pas qu'une seule station en Colombie-Britannique
soit admissible aux exemptions gouvernementales pour les se‐
maines supplémentaires d'assurance-emploi. Savez-vous s'il y en a?

M. Paul Pinchbeck: Pas à ma connaissance.
Mme Bonita Zarrillo: Merci.

Comme il me reste deux minutes, je poserai une question à
Mme Sirois.

Je suis sûre que vous êtes aussi frustrée que certains des autres
témoins qui participent à cet appel. Je suis certaine que vous parlez
de cette situation depuis probablement plus d'une décennie. Je me
demande si vous pourriez nous faire part de vos réflexions sur la fa‐
çon dont les saisons et le travail saisonnier ont changé et sur l'inci‐
dence que les changements climatiques ont et pourraient avoir sur
les travailleurs que vous représentez.
[Français]

Mme Line Sirois: Je vous remercie de la question.

Chez nous, c'est important. Les changements climatiques font
qu'il y a de plus en plus de feux de forêt sur la Côte‑Nord. Or,
quand il y a d’énormes feux, on ferme l'accès à la forêt et il y a une
interdiction d'aller travailler. C'est ce qui fait que les travailleurs ac‐
cumulent moins d'heures et, parfois, n'arrivent même pas à se quali‐
fier pour l'assurance-emploi. Ça fait deux ans que les gens de chez
nous subissent les changements climatiques et les feux de forêt. Les
travailleurs forestiers nous appellent parce qu'ils n'ont plus accès à
leur emploi régulier. Les travailleurs saisonniers qui vont planter
des arbres, préparer la forêt ou faire la coupe d'arbres n'arrivent pas
à se qualifier pour l'assurance-emploi. Quant à ceux qui y arrivent,
ils vivent quand même un trou noir pendant l'hiver. Avec les chan‐
gements climatiques, c'est plus difficile.
[Traduction]

Mme Bonita Zarrillo: Dans le même ordre d'idées, nous avons
récemment reçu des témoins qui nous ont parlé de logements abor‐
dables et de bois massif. Je me demande si vous pensez qu'il est
possible de revitaliser l'industrie du bois et de l'extraction des res‐
sources ligneuses, je suppose, au Canada.

Le président: Vous pouvez répondre brièvement, madame Si‐
rois.
[Français]

Mme Line Sirois: On espère qu'un jour on pourra remettre l'in‐
dustrie du bois d'œuvre sur la bonne voie parce que, présentement,
c'est de plus en plus difficile. Il y a 10 ans, des entreprises comme

Kruger étaient partout en région, mais elles ont maintenant fermé
leurs portes. Si on peut repartir…

The Chair: Merci, madame Sirois.
[Traduction]

Vous levez la main, monsieur Thibodeau.
[Français]

M. Fernand Thibodeau: Je voulais juste mentionner que la
tourbe, chez nous…
[Traduction]

Le président: Non. Merci, monsieur Thibodeau. Vous pourrez
dire ce que vous avez à dire si on vous pose de nouveau des ques‐
tions.

Nous accordons la parole à M. Aitchison pour cinq minutes.
M. Scott Aitchison (Parry Sound—Muskoka, PCC): Merci,

monsieur le président.

Merci à tous les témoins ici présents.

C'est intéressant. J'ai examiné une ventilation des industries où le
travail saisonnier est très courant. Je viens d'une région appelée
Parry Sound—Muskoka, qui est, je pense, assez bien connue
comme étant une région où l'industrie des loisirs, le travail saison‐
nier et les travailleurs de la construction sont très présents. Il y a
beaucoup de foresterie et de construction, ainsi que des services
d'hébergement et de restauration. Ce sont des activités très cou‐
rantes dans ma région. Dans ma vie antérieure, avant d'être élu, j'ai
parlé à beaucoup de gens de l'industrie de la villégiature au sujet
des défis auxquels ils sont confrontés. C'est clairement un élément
important.

Je suppose que cette question s'adresse à tous les témoins, mais
je commencerai par M. Pinchbeck, de Collingwood, puisqu'il
connaît probablement assez bien la région également.

La crise du logement pose un problème dans ces industries dans
ma communauté. Je suppose qu'elle touche également la vôtre.
L'abordabilité, de façon générale, fait partie du problème. Le pro‐
blème du logement exacerbe la situation dont nous sommes venus
parler aujourd'hui.

Diriez-vous que cette affirmation soit juste? Pourriez-vous nous
dire ce que vous en pensez?

M. Paul Pinchbeck: Cette affirmation est tout à fait juste. Bien
que les stations de ski canadiennes continuent d'investir dans le lo‐
gement des employés, cela ne répond pas aux besoins des per‐
sonnes qui souhaitent venir s'installer dans ces communautés et y
bâtir leur vie. Je pense que vous êtes très perspicace et que vous
comprenez que cela a un impact sur notre capacité de toujours avoir
des employés de qualité.

Les suggestions que nous ferions sont très similaires à celles de
mes collègues... La diminution du nombre d'heures minimum pour
être qualifié et l'augmentation du nombre de semaines faciliteraient
l'accès des personnes qui se joignent aux communautés à des em‐
plois saisonniers. Il peut s'agir du conjoint d'une personne qui a un
emploi à temps plein. Cela facilite grandement la vie dans une com‐
munauté, l'éducation des enfants et la réalisation de ce que nous
pourrions appeler le rêve canadien.
● (1150)

M. Scott Aitchison: D'accord. Merci.
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[Français]

Madame Sirois, la crise du logement existe-t-elle dans votre ré‐
gion aussi?

Mme Line Sirois: Oui, tout à fait. Chez nous, les travailleurs de
l'extérieur de la région viennent travailler en navette aérienne, et
beaucoup d'entreprises achètent des habitations pour les loger. Par
conséquent, l'accès à un logement convenable est plus difficile pour
les gens qui voudraient venir vivre chez nous, beaucoup de maisons
étant devenues saisonnières: des travailleurs viennent y habiter en
grand nombre à l'été, mais repartent chez eux l'hiver.

Par ailleurs, il est terriblement difficile pour les gens de payer
leur logement l'hiver lorsque les prestations de l'assurance-emploi
ne leur donnent que 55 % de leur salaire. Le coût de la vie est rendu
énorme. C'est pourquoi nous revendiquons que le taux de ces pres‐
tations soit augmenté au moins à 70 %.

Même si on a un territoire immense et qu'on vit sur un littoral de
1 400 kilomètres de long, le problème est le même partout: il
manque de logements, y compris de logements sociaux et abor‐
dables. Présentement, les nouveaux logements qui sont construits
sont destinés aux travailleurs qui viennent l'été et qui repartent à
l'hiver. Cette situation est assez inquiétante pour l'économie de la
région.

M. Scott Aitchison: Merci, madame Sirois.

Monsieur Thibodeau, j'aimerais vous poser la même question.
M. Fernand Thibodeau: Au Nouveau‑Brunswick, il y a une

crise du logement.

Beaucoup de travailleurs étrangers viennent ici pour combler la
demande de main-d'œuvre des industries saisonnières, parce que
notre population est assez vieillissante. De plus, les loyers sont af‐
freux et sont parfois tellement élevés que les gens qui ont un loge‐
ment ont beaucoup de difficulté à le payer, surtout lorsque les pres‐
tations de l'assurance-emploi ne leur donnent que 55 % de leur re‐
venu.

Le nouveau gouvernement provincial s'est engagé à construire de
nouveaux logements pour ces gens et j'en suis fier, mais j'aimerais
aussi qu'il y ait des logements adaptés au revenu de ces personnes.
Il est important que les gens puissent avoir un très beau logement
pour vivre et travailler. Comme chez Mme Sirois, il y a aussi des
travailleurs étrangers qui s'en vont, car ils ne peuvent pas demeurer
ici. Alors, il est important que le prix des logements soit assez bas
pour que ces gens puissent vivre convenablement, et…

Le président: Merci, monsieur Thibodeau.
M. Fernand Thibodeau: Merci.
Le président: Merci, monsieur Aitchison.

[Traduction]

Nous passons maintenant à monsieur Van Bynen pour cinq mi‐
nutes.

M. Tony Van Bynen (Newmarket—Aurora, Lib.): Merci mon‐
sieur le président.

C'est une recherche intéressante que nous menons. En ce qui a
trait aux informations que nous avons reçues de la Bibliothèque du
Parlement, feraient-elles systématiquement partie des rapports pu‐
bliés, ou devons-nous introduire les informations relatives aux pro‐
vinces, etc., qui ont des niveaux de chômage différents? Comment

pouvons-nous introduire ces informations dans les preuves, ou cela
fait‑il systématiquement partie des preuves?

Le président: Lors des instructions de rédaction, vous pourriez
demander que les informations fournies au Comité sur cette ques‐
tion particulière par la Bibliothèque du Parlement soient...

M. Tony Van Bynen: D'accord, merci.
Le président: ... surtout si vous y faites référence dans vos com‐

mentaires.
M. Tony Van Bynen: Bien, merci.

Je pense qu'il s'agit d'informations très instructives, et si nous de‐
vons revoir le processus d'assurance-emploi, je pense que ces infor‐
mations seraient très utiles pour élaborer de nouvelles stratégies, si
nécessaire.

J'entends dire que les réglementations et les critères du régime
actuel sont sévères, ce qui nous incite à procéder à des examens
supplémentaires. J'entends également que nous nous concentrons
sur les travailleurs saisonniers plutôt que sur les industries saison‐
nières, ce qui pourrait être un point de vue que nous devrions
prendre en considération, si d'autres études sont prévues.

Je poserai mes questions à chacun des témoins, si vous voulez
bien être brefs.

Dans quelle mesure le trou noir a‑t‑il un impact disproportionné
sur certains groupes de travailleurs saisonniers?

Je commencerai par Mme Sirois.
● (1155)

[Français]
Mme Line Sirois: Effectivement, chez nous, les effets du trou

noir de l'assurance-emploi sont plus marqués chez les femmes qui
travaillent dans l'industrie saisonnière. En effet, elles ne peuvent
pas quitter leur milieu pour aller travailler dans les grands centres,
parce qu'elles s'occupent généralement des enfants et de leurs pa‐
rents vieillissants. La proportion des femmes dans cette situation est
très inquiétante. Il y a un appauvrissement des femmes dans la po‐
pulation active présentement.
[Traduction]

M. Tony Van Bynen: D'accord. Merci.

Monsieur Pinchbeck.
M. Paul Pinchbeck: Merci.

J'aimerais me faire l'écho des commentaires de Mme Sirois.
Dans nos stations de ski, nous constatons que les femmes occupent
souvent les emplois les plus saisonniers, encore une fois en raison
des responsabilités familiales qu'elles endurent et dont elles
jouissent à la fois.

J'aimerais également souligner qu'étant donné que les stations de
ski du Canada se trouvent en grande partie dans un environnement
rural, c'est l'un des principaux facteurs pour attirer certains de nos
nouveaux citoyens dans les collectivités rurales; c'est la disponibili‐
té des emplois. Nous sommes très populaires pour les emplois, mais
nous sommes également considérés comme étant très saisonniers
et, par conséquent, nous ne sommes pas du tout stables.

Merci.
M. Tony Van Bynen: Monsieur Thibodeau.
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[Français]
M. Fernand Thibodeau: Pour nous aussi, au Nouveau‑Bruns‐

wick, le trou noir de l'assurance-emploi touche beaucoup les
femmes qui travaillent dans les usines de transformation du poisson
ou dans d'autres emplois saisonniers. Cela dit, il y a aussi des
hommes qui travaillent dans les tourbières, la pêche et autres. Étant
donné les taux d'assurance-emploi que nous avons dans nos vastes
régions, ce trou noir fait qu'il est de plus en plus difficile pour ces
gens d'obtenir des prestations d'assurance-emploi convenables.

Il est vrai que les femmes sont dans une situation assez particu‐
lière, parce qu'elles doivent aussi s'occuper de la maison, des en‐
fants et de tout ça, ce qui fait que ces femmes subissent encore plus
durement que les hommes les effets du trou noir. Il y a toutefois
beaucoup de pêcheurs et beaucoup d'hommes qui travaillent dans
l'industrie saisonnière, qui doivent aussi…
[Traduction]

M. Tony Van Bynen: J'ai la parole pour cinq minutes. Je suis dé‐
solé de vous interrompre.

J'ai remarqué que personne n'a parlé de groupes d'âge en particu‐
lier. Je me demande si le trou noir ne se répercute pas davantage sur
certains groupes d'âge. Si oui, veuillez nous indiquer lesquels.

Madame Sirois, allez‑y, s'il vous plaît.
[Français]

Mme Line Sirois: On constate maintenant que les jeunes n'ont
pas autant accès aux mesures que le gouvernement fédéral met en
place pour aider les travailleurs de l'industrie saisonnière. Pour
avoir droit aux cinq semaines supplémentaires de prestations, il faut
avoir travaillé au moins trois ans dans l'industrie et avoir fait trois
demandes d'assurance-emploi.

De plus, pour la population qui est vieillissante, il est beaucoup
plus difficile de se qualifier pour l'assurance-emploi parce que le
travail est physiquement exigeant et que les gens doivent tra‐
vailler…
[Traduction]

M. Tony Van Bynen: J'aimerais bien avoir l'avis des deux autres
témoins aussi, s'il vous plaît.

Le président: Votre temps est écoulé.

Monsieur Thibodeau, vous avez la parole.
[Français]

M. Fernand Thibodeau: Par chez moi, effectivement, il y a
beaucoup de gens qui sont presque à la retraite ou qui sont un peu
plus âgés. Il y a aussi beaucoup de jeunes qui sont analphabètes ou
qui ont eu des troubles d'apprentissage à l'école. Pour eux, le travail
saisonnier était la meilleure option. Certains ont même quitté
l'école pour aider leurs parents. Une famille de deux enfants peut se
spécialiser dans un domaine. Ça varie aussi en fonction de l'âge, par
chez nous.

Le président: Merci, monsieur Thibodeau.
[Traduction]

Nous sommes arrivés à la fin de la première heure de notre
réunion. Je souhaite de nouveau remercier les témoins d'avoir ac‐
cepté notre invitation et de nous avoir fait part de leurs expériences.
Vous êtes libres de partir.

Nous allons suspendre la réunion pendant quelques minutes, le
temps de nous préparer pour la seconde heure de témoignages.
Nous allons suspendre pour trois minutes, tout au plus.

● (1155)
_____________________(Pause)_____________________

● (1200)

Le président: Nous allons reprendre notre audience en ac‐
cueillant deux témoins qui comparaissent en personne. Nous rece‐
vons Mme Janet Krayden, experte en main-d'œuvre agricole à l'As‐
sociation des champignonnistes du Canada, et Mme Angella MacE‐
wen, économiste principale, Services nationaux, Syndicat canadien
de la fonction publique.

Vous disposez de cinq minutes pour vos déclarations liminaires.
Je vous le ferai savoir quand les cinq minutes sont écoulées.

Nous allons commencer par Mme Krayden. Vous avez la parole
pour cinq minutes.

Mme Janet Krayden (experte en main-d'œuvre agricole, As‐
sociation des champignonnistes du Canada): Je vous remercie de
me donner l'occasion de parler au nom de la grande industrie cana‐
dienne du champignon.

Le secteur agricole crée environ 570 000 emplois au
Canada — un emploi sur 34 — et génère 150 milliards de dollars et
70 % du PIB du Canada. Ce n'est pas rien. Environ la moitié de la
main-d'œuvre occupe un emploi permanent, et l'autre moitié occupe
un emploi saisonnier en raison des hivers et de la saison de crois‐
sance du Canada. L'agriculture fait face à une pénurie de main-
d'œuvre chronique et croissante. Selon les plus récentes statistiques
du Conseil canadien pour les ressources humaines en agriculture,
plus de 28 000 emplois sont restés vacants dans le secteur agricole
canadien, ce qui a entraîné une perte de revenus de 3,5 milliards de
dollars pour le secteur.

Le secteur agricole canadien dispose d'un secteur des champi‐
gnons de haute technologie solide et adaptable qui contribue à
l'économie canadienne à hauteur de plus de 1 milliard de dollars.
Les champignons doublent de taille chaque jour. Le Canada produit
plus de 150 000 tonnes de champignons chaque année. Si vous
achetez un champignon frais dans une épicerie canadienne, il pro‐
vient de l'une de nos exploitations champignonnières locales au
Canada. Tous nos travailleurs sont essentiels, et nous sommes fiers
d'eux. Les champignonnières sont de grands créateurs d'emplois au
Canada et offrent des salaires concurrentiels.

Soixante-dix pour cent des employés de nos fermes sont cana‐
diens. Nous recrutons constamment des travailleurs locaux et utili‐
sons le Programme des travailleurs étrangers temporaires comme
dernier recours pour nos postes de premier échelon à forte de‐
mande, comme la profession de pêcheur. Nous sommes le plus
grand employeur du secteur pour le volet agricole du Programme
des travailleurs étrangers temporaires, employant plus de 2 400 tra‐
vailleurs lorsque les Canadiens ne présentent pas de demande. Les
champignonnières paient de bons salaires pour une variété d'em‐
plois, y compris la récolte, les ressources humaines et les produc‐
teurs. Nos travailleurs de la pêche gagnent plus que le salaire mini‐
mum, car ils sont payés à la pièce. Certains travailleurs peuvent ga‐
gner jusqu'à 29 $ l'heure.
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Les membres de l'Association des champignonnistes du Canada
ont travaillé ensemble à un programme de recrutement éthique et de
travail du champignon qui soutient les pratiques exemplaires des
employeurs. L'une des choses que font nos fermes, c'est de deman‐
der à nos équipes des ressources humaines de s'assurer que les tra‐
vailleurs sont inscrits aux bons programmes, comme l'assurance-
emploi. Monsieur, nos travailleurs du volet agricole sont admis‐
sibles à l'assurance-emploi, au même titre que tous les Canadiens.
Ils l'utilisent lorsqu'ils sont malades ou blessés. Pendant la COVID,
ils ont d'abord eu recours à l'assurance-emploi. Comme ils étaient
souvent isolés, ils ont utilisé la PCU conformément à toutes les
règles de santé publique. Dans les cas d'invalidité de courte durée,
certaines exploitations agricoles ont une assurance-invalidité de
courte durée et une couverture d'assurance-emploi.

Une autre situation parmi nos travailleuses du volet agricole dans
le cadre du Programme des travailleurs étrangers temporaires est
l'utilisation de l'assurance-emploi pour le congé de maternité
lorsque les travailleuses du volet agricole tombent enceintes. Elles
sont admissibles à la norme de 600 heures en un an, tout comme les
Canadiens sur le marché du travail. Elles reçoivent 55 % de leur re‐
venu. En vertu des règles de l'assurance-emploi, elles ont droit à un
congé de maternité d'une durée maximale d'un an et demi. À la fin
du congé de maternité normal, les travailleuses retournent au tra‐
vail.

C'est là que nous avons des problèmes avec le Programme des
travailleurs étrangers temporaires: des problèmes de logement.
Nous avons besoin d'options de logement pour les travailleurs au-
delà du logement payé par l'employeur, qui est communautaire. Les
travailleurs paient 30 $ par semaine pour se loger, même s'ils
gagnent plus que le salaire courant. Nous constatons que le pro‐
gramme comporte des règles très strictes pour les employeurs agri‐
coles et les travailleurs. C'est la seule option qu'ils permettent en ce
moment. Nous ne trouvons pas beaucoup d'options dans les pro‐
grammes d'agriculture et de fruits de mer sur lesquels nous tra‐
vaillons.

Pour nos travailleuses qui sont enceintes ou qui ont des enfants...
Les bébés pleurent et d'autres travailleurs se plaignent, à juste titre.
Nous avons besoin de souplesse pour les travailleurs qui ont une fa‐
mille. Nous en avons discuté avec la Direction du Programme des
travailleurs étrangers temporaires, mais on nous ignore. La majorité
des champignonnières offrent des logements de très bonne qualité,
de style appartement, avec seulement un ou deux travailleurs par
chambre à coucher. Nous avons une vidéo qui, je crois, a été distri‐
buée à tout le monde. Elle sera également disponible dans le mé‐
moire.

● (1205)

Immigration Canada encourage les familles à venir au Canada.
Lorsque les gens présentent une demande dans le cadre du Pro‐
gramme pilote sur l'agroalimentaire, leur famille peut venir au
Canada avec un permis de travail ouvert en poche. Nous appuyons
sans réserve le Programme pilote sur agroalimentaire d'Immigration
Canada, ainsi que l'offre de permis de travail ouverts aux conjoints.
Par contre, il faut trouver d'autres solutions en matière de logement.
C'est ce que nous continuons à faire valoir.

Le président: Madame Krayden, vos cinq minutes sont écou‐
lées.

Mme Janet Krayden: D'accord. Je vais terminer.

Nos agriculteurs sont obligés de laisser des logements vides, des
logements de qualité, lorsque les travailleurs choisissent de trouver
leur propre logement, et cela coûte 1 milliard de dollars par année.
Nous avons donc formulé d'excellentes recommandations assorties
de bonnes mesures de protection pour les travailleurs. Nous allons
continuer à les promouvoir. Je suis prête à répondre aux questions à
ce sujet.

Le président: Vous avez largement dépassé le temps qui vous
était imparti.

Mme Janet Krayden: Merci.

Le président: Vous pourrez aborder tout autre point pendant la
période de questions.

Madame MacEwen, vous avez la parole pour cinq minutes.

Mme Angella MacEwen (économiste principale, Services na‐
tionaux, Syndicat canadien de la fonction publique): Merci.

Bonjour. Je suis ici au nom du Syndicat canadien de la fonction
publique. Il s'agit du plus grand syndicat du Canada: il compte plus
de 700 000 membres. Nous offrons des services de qualité dans des
collectivités partout au Canada dans un large éventail de secteurs de
l'économie: les soins de santé, l'éducation, les municipalités, les bi‐
bliothèques, les universités, les collèges, les services de garde d'en‐
fants, les services publics et les compagnies aériennes. Nous nous
intéressons à cette question.

Certaines régions du Canada comptent un nombre disproportion‐
né d'emplois de nature saisonnière, et je tiens d'ailleurs à attirer
votre attention sur la façon dont nous parlons parfois de ces em‐
plois. Ces emplois sont le reflet de la réalité économique de ces ré‐
gions et non des travailleurs. Les travailleurs ne sont pas des tra‐
vailleurs saisonniers; ils travaillent dans des industries saisonnières.

Le fait de verser des prestations d'assurance-emploi aux tra‐
vailleurs de ces industries saisonnières a un effet stabilisateur ma‐
croéconomique dans les régions, car l'assurance-emploi atténue les
hauts et les bas de ces industries.

La durée des prestations d'assurance-emploi dépend du nombre
d'heures qu'un travailleur a travaillé, mais aussi du taux de chômage
dans sa région d'assurance-emploi. Au cours des dernières années,
le taux de chômage au Canada a eu tendance à diminuer, ce qui a
donné lieu à l'apparition d'un trou noir dans certaines régions où
l'on trouve des industries saisonnières. L'assurance-emploi ne suffit
plus à combler l'écart de revenu chez ceux qui occupent un emploi
saisonnier. Depuis 2018, des projets pilotes offrent des semaines
supplémentaires de prestations d'assurance-emploi, mais c'est une
solution temporaire et elle ne fonctionne pas.

Depuis l'introduction du projet pilote offrant des semaines sup‐
plémentaires de prestations en 2018, le taux de chômage dans les
12 régions ciblées de l'Est du Canada a chuté de près de 3 %, de
sorte qu'il est encore plus difficile aujourd'hui d'être admissible à
l'assurance-emploi, et, lorsque l'on y est admissible, on obtient
beaucoup moins de semaines de prestations. Dans le reste du
Canada, le taux de chômage n'a baissé que de 1 %. Les régions où
l'on trouve beaucoup d'industries saisonnières sont donc davantage
frappées.
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Chaque point de pourcentage de baisse du taux de chômage ré‐
gional se traduit par deux semaines de prestations d'assurance-em‐
ploi de moins pour un chômeur. Depuis 2018, il faut maintenant six
semaines supplémentaires pour combler cet écart. Un taux de chô‐
mage plus bas dans ces régions ne signifie pas nécessairement qu'il
est plus facile de se trouver un emploi. Cela signifie simplement
que moins de gens sont à la recherche d'un emploi, ce qui s'ex‐
plique par un taux de participation au marché du travail en baisse,
une population vieillissante et bien d'autres raisons.

L'augmentation du nombre de travailleurs migrants temporaires
commence à atteindre un niveau qui fausse en quelque sorte le taux
de chômage. Avant que les travailleurs ne viennent au Canada, ils
ne sont pas considérés comme des chômeurs; ils ne sont pas inclus
dans le bassin de main-d'œuvre. Le taux de chômage est censé don‐
ner une idée du nombre de travailleurs disponibles, mais il ne tient
pas compte des travailleurs migrants temporaires. Si c'était le cas,
ces travailleurs pourraient entraîner jusqu'à un ou deux points de
pourcentage de différence dans le taux de chômage.

Un autre élément est la conception des régions économiques de
l'assurance-emploi. Certaines des sous-régions les plus touchées
sont regroupées avec d'autres régions dont le profil économique est
complètement différent du leur. C'est le cas de la péninsule du Nou‐
veau-Brunswick, du Sud de la Nouvelle-Écosse et de certaines ré‐
gions du Québec. Les militants dans ces régions demandent depuis
un certain temps que l'on revoit les limites des régions de l'assu‐
rance-emploi pour remédier à cette situation.

Nous avons quelques recommandations.

Il faut augmenter le nombre de semaines supplémentaires de
prestations offertes dans le cadre du projet pilote, en le faisant pas‐
ser de 5 à 15.

Il faut introduire un nouveau motif de cessation d'emploi — ap‐
pelé mise à pied saisonnière — dans le relevé d'emploi, afin de sim‐
plifier l'administration des demandes et rendre le processus équi‐
table pour les travailleurs.

On pourrait aussi permettre aux travailleurs d'essayer des em‐
plois sans qu'ils soient pénalisés. À l'heure actuelle, lorsqu'un tra‐
vailleur prend le risque d'accepter un emploi incertain et que les
choses ne fonctionnent pas, qu'il démissionne ou est congédié, il
perd son accès aux prestations d'assurance-emploi. Il n'y est plus
admissible. Ainsi, les travailleurs pourraient décider de ne pas
prendre le risque d'accepter certains emplois, ne sachant pas si cela
leur fera perdre des prestations.

Enfin, il faut revoir la délimitation des zones de l'assurance-em‐
ploi pour veiller à ce qu'elles reflètent les réalités économiques des
différentes régions.

Merci.
● (1210)

Le président: Merci, madame MacEwen.

Nous allons commencer la première série de questions avec
M. Aitchison, pour six minutes.

M. Scott Aitchison: Merci, monsieur le président.

Je tiens également à remercier nos témoins de leur présence cet
après-midi.

J'ai mentionné plus tôt qu'à Parry Sound—Muskoka, d'où je
viens, il y a beaucoup de travailleurs saisonniers. Ils travaillent dans

les centres de villégiature, par exemple, et dans les cuisines où ils
préparent des repas extraordinaires pendant l'été, tout en se deman‐
dant comment ils vont nourrir leur propre famille. J'ai donc certai‐
nement des questions à vous poser.

Je tiens à vous remercier, encore une fois, de votre présence.
Notre temps est toutefois limité.

Je veux aussi faire autre chose. Monsieur le président, si vous me
le permettez, j'aimerais lire un avis de motion à l'intention de mes
collègues autour de la table. Je vais le faire maintenant, si vous êtes
d'accord.

La motion se lit comme suit:
Attendu que, pour permettre aux Canadiens d'économiser jusqu'à 50 000 $, de
réduire les paiements hypothécaires de 2 200 $ par an pour une maison typique,
et de construire 30 000 maisons de plus chaque année;

Le Comité présente à la Chambre sa recommandation d'éliminer la TPS fédérale
pour les maisons neuves vendues pour moins de 1 million de dollars.

Voilà la motion. Elle est très simple. Je n'y vois rien d'alarmant.

Nous savons que la crise du logement s'aggrave. Les loyers, les
hypothèques et le prix moyen des maisons ont tous doublé au cours
des neuf dernières années. En octobre 2015, il ne fallait qu'environ
39 % du revenu médian des ménages avant impôt pour couvrir les
coûts d'accession à la propriété. Aujourd'hui, il en faut plus de
60 %. Les frais imposés par le gouvernement — nous l'avons dit à
maintes reprises — représentent plus de 30 % du coût d'une mai‐
son. Bien sûr, la TPS représente la plus grande part de ces frais.

De nombreux représentants de l'industrie, y compris certains des
témoins que nous avons entendus plus tôt, nous ont dit que le coût
du logement contribue en grande partie à la crise de l'abordabilité
au pays. Les conservateurs proposent une solution audacieuse: éli‐
miner la TPS sur les maisons neuves vendues pour moins de 1 mil‐
lion de dollars. Je pense que le moment est venu de proposer cette
mesure à la Chambre.

Je voulais simplement donner cet avis de motion, monsieur le
président.

Est‑ce que cela convient à tout le monde?

● (1215)

Le président: L'avis a été donné. Nous reviendrons à cette mo‐
tion à une date ultérieure, monsieur Aitchison.

M. Scott Aitchison: C'est très bien. Merci.

Combien de temps me reste‑t‑il?

Le président: Vous avez environ quatre minutes. C'est un peu
moins que cela, mais c'est environ quatre minutes.

Mr. Scott Aitchison: D'accord. Merci beaucoup.

Je pensais que M. Kusmierczyk allait me mettre des bâtons dans
les roues et me ralentir, mais il ne l'a pas fait. Il s'apprêtait à le faire,
mais il ne l'a pas fait.

M. Irek Kusmierczyk: J'allais le faire.

M. Scott Aitchison: D'accord. Merci beaucoup.

Je vais commencer par Mme Krayden, si vous me le permettez.



31 octobre 2024 HUMA-133 13

Dans de nombreuses régions rurales et éloignées du Canada,
beaucoup de jeunes Canadiens décrocheront leur tout premier em‐
ploi dans le domaine de l'agriculture. Nous savons que le chômage
chez les jeunes Canadiens est en hausse et qu'ils ont du mal à trou‐
ver leur premier emploi, même dans la région agricole de l'Okana‐
gan, par exemple.

Quels sont certains des défis liés aux coûts auxquels les entre‐
prises agricoles sont confrontées et qui pourraient limiter leur capa‐
cité d'embaucher et de former de jeunes Canadiens?

Mme Janet Krayden: Nous constatons que les chances de re‐
cruter de jeunes Canadiens sont meilleures lorsqu'il s'agit de stages
et d'emplois hautement spécialisés. Pour ce qui est des postes de
premier échelon — travailleurs à la récolte —, les gens, parfois des
jeunes, posent leur candidature et partent souvent après une jour‐
née. C'est très fréquent, et cela est étayé par des sondages.

Les choses semblent mieux fonctionner dans le cadre de pro‐
grammes de stages. De nombreuses exploitations agricoles offrent
beaucoup de postes en production — dont bon nombre dans le do‐
maine scientifique —, de postes en ressources humaines, de postes
temporaires et de postes de gestionnaires d'exploitation agricole.
Les jumelages sont plus faciles dans ces domaines. Si EDSC tra‐
vaillait là‑dessus, de concert avec l'industrie, les chances de recruter
et de maintenir les jeunes en poste seraient bien meilleures à mon
avis.

M. Scott Aitchison: Vous avez parlé de postes dans le domaine
des sciences et de la production. Il va sans dire que ces postes re‐
quièrent des formations poussées.

Mme Janet Krayden: Tout à fait.
M. Scott Aitchison: Pouvez-vous nous parler du coût associé à

ces formations? L'embauche de jeunes doit représenter une dépense
importante pour les exploitations agricoles.

Mme Janet Krayden: Nous n'avons pas de données à ce sujet,
mais nous savons que les exploitations agricoles offrent beaucoup
de formation en cours d'emploi. Chaque ferme est un peu différente
et chaque secteur est différent, et ces formations nécessitent énor‐
mément de temps et d'argent. Or, rien de tout cela n'est consigné ou
reconnu par les ministères. La formation en cours d'emploi dans
une exploitation agricole n'est pas vraiment reconnue, par exemple,
par le ministère de l'Immigration. C'est très difficile parce que c'est
un domaine qui n'est pas reconnu. Malheureusement, les ministères
ne recueillent aucune donnée sur le temps investi et les coûts.

M. Scott Aitchison: Pouvez-vous nous parler des répercussions
de l'inflation et des taux d'intérêt élevés observés ces dernières an‐
nées sur votre industrie?

Mme Janet Krayden: Oui. Les dépenses et le coût de l'en‐
semble des intrants nécessaires pour exploiter une ferme ont aug‐
menté de peut-être 30 % ou plus. Cela concerne les engrais, par
exemple.

La taxe sur le carbone n'aide pas. Nous espérons que le projet de
loi d'initiative parlementaire sur la taxe sur le carbone sera adopté
et qu'il inclura le chauffage des bâtiments. Nous ne sommes pas vi‐
sés par des exemptions, malheureusement, même si nous chauffons
les bâtiments des champignonnières. La taxe sur le carbone coûte
extrêmement cher aux agriculteurs. Ce n'est là qu'une énième dé‐
pense qui s'ajoute à l'inflation croissante qu'ils doivent absorber.
● (1220)

M. Scott Aitchison: Merci. Je me suis emballé lorsque vous
avez mentionné la taxe sur le carbone. J'allais poursuivre, mais mon

temps est écoulé. J'aurai peut-être l'occasion d'intervenir de nou‐
veau.

Le président: Votre temps est écoulé, monsieur Aitchison, mais
vous pourrez intervenir pendant la deuxième série de questions.

Monsieur Kusmierczyk, vous avez six minutes.
M. Irek Kusmierczyk: Merci beaucoup, monsieur le président.

Merci beaucoup à vous deux de vos excellents témoignages cet
après-midi.

Les travailleurs canadiens paient beaucoup moins de cotisations
d'assurance-emploi aujourd'hui qu'ils n'en payaient sous le gouver‐
nement conservateur. Le taux de cotisation à l'assurance-emploi est
passé de 1,88 $ à environ 1,64 $ cette année. C'est beaucoup moins.
D'autre part, le programme d'assurance-emploi a été amélioré au
cours de cette période. Prenons, par exemple, la prolongation des
prestations de maladie, qui passent de 15 à 26 semaines. Nous
avons parlé du programme pour les travailleurs saisonniers qui
ajoute cinq semaines de prestations afin d'aider les travailleurs à
combler l'écart de revenu. Ensuite, les parents adoptifs jouissent dé‐
sormais de prestations d'assurance-emploi prolongées. Sous le gou‐
vernement libéral, l'assurance-emploi est mieux gérée et plus so‐
lide, et les travailleurs paient moins de cotisations d'assurance-em‐
ploi.

Madame MacEwen, alors que nous apportons des améliorations
à l'assurance-emploi de façon progressive, quelle devrait être la
prochaine étape? Sur quelle autre priorité devrions-nous nous pen‐
cher pour continuer à renforcer l'assurance-emploi?

Mme Angella MacEwen: J'ai une liste.
M. Irek Kusmierczyk: Pouvez-vous nous aider à déterminer les

priorités? Selon vous, quelle est la prochaine grande priorité?
Mme Angella MacEwen: Nous avons une liste de 10 priorités.

L'une d'entre elles serait de ramener les cotisations à un taux plus
élevé afin que nous puissions investir dans ce dont nous avons be‐
soin. Les investissements dans la formation par l'entremise des
EDMT, les ententes sur le développement du marché du travail, ont
été supprimés dans le dernier budget. De nombreux changements
s'opèrent en ce moment dans le marché du travail. Il y a les change‐
ments climatiques. Il y a l'intelligence artificielle et une foule
d'autres changements. Le Canada investit moins d'argent dans la
formation que la plupart de ses homologues de l'OCDE. Je pense
qu'il est très important de recommencer à investir dans ce domaine.

Évidemment, des changements touchent les travailleurs saison‐
niers. De plus, les femmes qui tombent enceintes avant ou après
leur mise à pied n'ont souvent pas suffisamment de prestations à
leur disposition. Nous avons recommandé certains changements
pour y remédier.

EDSC a mené de nombreuses consultations. Des recommanda‐
tions solides ont été formulées. Il est très important d'accroître la
participation de la Commission de l'assurance-emploi et de per‐
mettre à plus de travailleurs et à plus d'entreprises de se faire en‐
tendre.

M. Irek Kusmierczyk: Madame MacEwen, je vous remercie
d'avoir soulevé ces priorités. Elles sont excellentes et extrêmement
utiles. Quelle devrait être la priorité absolue, le premier point à
l'ordre du jour, pour ce qui est de la façon dont nous pouvons ren‐
forcer l'assurance-emploi? Parmi les 10 recommandations, laquelle,
selon vous, est la prochaine sur laquelle nous devrions nous
concentrer?
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Mme Angella MacEwen: Il faut augmenter les cotisations et in‐
vestir dans la formation.

M. Irek Kusmierczyk: D'accord.

Je suis heureux que vous ayez mentionné la formation, car aucun
gouvernement n'a investi davantage dans la formation des tra‐
vailleurs que le gouvernement actuel. Nous transférons 3 milliards
de dollars chaque année aux provinces. Nous avons doublé le Pro‐
gramme pour la formation et l'innovation en milieu syndical. Nous
avons également créé et mis en œuvre un programme de perfection‐
nement de la main-d'œuvre sectorielle, qui est dirigé par l'industrie.
Chaque année, nous consacrons plus d'un milliard de dollars au
soutien des apprentis. Nous investissons dans la formation et les
compétences.

Revenons aux travailleurs saisonniers. Comment pourrions-nous
rendre le programme d'assurance-emploi plus souple pour per‐
mettre aux travailleurs saisonniers d'obtenir la formation et le per‐
fectionnement dont ils ont besoin pour être en mesure d'occuper un
emploi plus prévisible ou d'accepter un emploi qui leur permettrait
de composer avec cet écart de revenu d'un emploi saisonnier à
l'autre? Comment pourrions-nous rendre les programmes d'assu‐
rance-emploi plus souples?

Mme Angella MacEwen: C'est une excellente question.

En fait, concernant le niveau d'investissement, si nous l'ajustons
en fonction de l'inflation, il devrait être le double de ce qu'il est
maintenant pour être comparable à ce qu'il était il y a 15 ans. Il doit
être souple afin que les travailleurs puissent suivre une formation
pendant qu'ils sont encore employés — peut-être à temps partiel.
D'ailleurs, je touchais des prestations d'assurance-emploi en 1997,
et j'ai suivi une formation dans le cadre du programme d'assurance-
emploi. J'ai continué à recevoir des prestations pendant que je sui‐
vais mon cours, alors nous pourrions avoir quelque chose du genre.

De plus, ce ne sont pas tous les secteurs qui offrent des pro‐
grammes d'apprentissage. Par exemple, en ce qui concerne les ser‐
vices de garde d'enfants et les soins de santé, bon nombre de ces
emplois de premier échelon ne constituent pas officiellement des
stages. Les travailleurs des métiers de la construction peuvent obte‐
nir de l'assurance-emploi pendant qu'ils suivent leur formation,
mais pas les travailleurs en garderie et les travailleurs de la santé.
Nous devrions envisager une telle option, étant donné qu'il y a ac‐
tuellement des pénuries dans ces secteurs.
● (1225)

M. Irek Kusmierczyk: Madame MacEwen, je vous remercie. Je
pourrais littéralement discuter avec vous de ce sujet toute la jour‐
née.

Combien de temps me reste‑t‑il? Il me reste une minute. C'est
fantastique. C'est très bien. C'est un bonus. Je ne m'en étais pas ren‐
du compte.

En ce qui concerne la souplesse du programme d'assurance-em‐
ploi, en particulier les travailleurs saisonniers, le travail pendant
une période de prestations est une composante importante et sou‐
vent sous-utilisée du régime d'assurance-emploi. Il permet aux tra‐
vailleurs de trouver un emploi et de gagner un revenu supplémen‐
taire pendant qu'ils reçoivent encore leurs prestations d'assurance-
emploi.

Madame MacEwen, pouvez-vous nous parler un peu du travail
pendant une période de prestations et de la façon dont nous pou‐

vons rendre le programme d'assurance-emploi plus souple grâce à
cette option?

Mme Angella MacEwen: Oui, j'adore le programme Travail
pendant une période de prestations. J'ai eu recours à ce programme
pendant que je touchais des prestations d'assurance-emploi. Je
pense qu'à l'époque, en 1997, je gagnais peut-être 100 $ par se‐
maine, et je pense que c'est encore à peu près le même montant,
alors augmenter le montant admissible...

De plus, il serait utile de prévoir une certaine souplesse et de
pouvoir garder cet argent au lieu que le premier dollar soit récupé‐
ré. Des changements ont été apportés à cet égard. Si vous travaillez
pendant que vous recevez des prestations, vous aurez plus de
chances de trouver un emploi dans votre domaine, et c'est l'objectif.
Vous retournerez probablement plus rapidement sur le marché du
travail. Si nous ne récupérons pas cet argent et que nous le laissons
dans les poches des gens, ils auront plus de succès.

Le président: Je vous remercie, monsieur Kusmierczyk.

[Français]

Madame Chabot, vous avez la parole pour six minutes.
Mme Louise Chabot: Merci, monsieur le président.

Mesdames, je vous remercie de vos témoignages.

Cette étude vise à démontrer la réalité des travailleurs de l'indus‐
trie saisonnière dans différentes régions au Canada, au Québec,
mais aussi en Atlantique, et de montrer que le travail saisonnier a
des répercussions. Entre deux périodes d'emploi, ces travailleurs
n'ont ni revenu ni emploi, ce qui rend leurs conditions de vie diffi‐
ciles. La majorité des groupes revendiquent d'éliminer le trou noir
de l'assurance-emploi. Je crois que le Syndicat canadien de la fonc‐
tion publique le fait aussi.

La formation dont vous avez parlé peut jouer un rôle à cet égard.
Cependant, l'idée n'est pas de dévitaliser les régions ou de former
des travailleuses et des travailleurs dans le but qu'ils occupent un
autre emploi. L'idée est que la qualité de ces emplois et de ces tra‐
vailleurs contribue à l'économie de leur région.

Madame MacEwen, comme vous l'avez dit, l'assurance-emploi
doit être un stabilisateur pour rehausser et valoriser ce travail. Il est
important pour les employeurs de pouvoir compter sur des tra‐
vailleurs compétents qui reviennent d'année en année. Or, ce trou
noir contribue au fait que des gens quittent ces emplois pour aller
en occuper d'autres.

S'il devait y avoir des mesures dans le programme de l'assurance-
emploi pour corriger ce problème et enrayer ce trou noir, quelles
devraient-elles être selon vous?

[Traduction]
Mme Angella MacEwen: Oui, vous avez raison. Pour ces tra‐

vailleurs qualifiés, pouvoir bénéficier de l'assurance-emploi permet
de rester dans la région et de revenir à leur employeur année après
année. Comme on vient de le dire, plusieurs formations sur le lieu
de travail ne sont offertes nulle part ailleurs. Ces employeurs ont
déjà investi du temps dans ces travailleurs, et ils ne veulent pas les
perdre l'année suivante. Avec une période de prestations plus
longue et la bonne région d'assurance-emploi qui correspond à la
réalité économique, et si on permet aux travailleurs d'essayer un
autre emploi sans être pénalisés...
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Cette année, nous avons connu une crise inhabituelle dans le sec‐
teur de la pêche, qui a considérablement réduit le nombre d'heures.
Nombre de travailleurs n'ont même pas obtenu les heures dont ils
avaient besoin. Nous devons reconnaître les circonstances écono‐
miques inhabituelles et prendre des mesures pour aider les tra‐
vailleurs qui ne sont pas admissibles à l'heure actuelle. À défaut de
le faire, ils quitteront la région, et nous perdrons des travailleurs
qualifiés. Nous ne voulons pas nécessairement que la formation les
pousse à quitter leur poste. Ces emplois, comme vous l’avez enten‐
du, pèsent lourd dans le PIB de l'économie. Nous comptons sur ces
emplois.
● (1230)

[Français]
Mme Louise Chabot: J'ajouterais que l'économie de nos régions

s'en porte mieux.

Votre allocution était très intéressante. D'ailleurs, s'il était pos‐
sible d'en obtenir une copie, je pense que ça contribuerait aux tra‐
vaux du Comité.

Vous avez dit qu'il fallait redessiner les frontières, parce que les
régions économiques du programme ne répondent plus à la réalité,
et vous avez raison. Il y a d'ailleurs des commissaires qui ont dépo‐
sé des documents à cet égard il y a deux ou trois ans, mais ces rap‐
ports ont été tablettés. En quoi est-il prioritaire de redéfinir à court
terme ces régions économiques?
[Traduction]

Mme Angella MacEwen: Oui. Pendant la pandémie, nous avons
essayé plusieurs mesures et mené des études. Le ministère a analy‐
sé l'impact de ces mesures.

Un seuil d'admissibilité pancanadien moins strict de... Nous
avons recommandé 360 heures, mais on l'a établi à 420. Un seuil
d'admissibilité moins élevé aide les travailleurs précaires, ce qui
comprend les travailleurs des secteurs saisonniers, car il ne fluctue
pas avec le taux de chômage qui, comme on le sait, correspond de
moins en moins aux facteurs les plus significatifs. Quant au rajuste‐
ment du taux de chômage et du nombre de semaines, il traduit les
changements observés dans le taux de chômage.

Ensuite, il faut établir une sorte de plancher. Nous savons que
toutes les prestations temporaires étaient assorties de mesures admi‐
nistratives simplifiant ou accélérant le traitement des demandes
d'assurance-emploi. Je pense aussi qu'il s'agissait de bonnes me‐
sures. Elles sont très ciblées, mais plusieurs datant de la COVID
qui ont très bien fonctionné n'ont pas coûté très cher.
[Français]

Mme Louise Chabot: Madame Krayden, vous avez parlé de
2 400 emplois, si j'ai bien compris. Je crois que certains sont occu‐
pés par des travailleurs étrangers temporaires, mais combien d'em‐
ployés permanents y a-t-il? Combien de semaines de travail repré‐
sente la culture des champignons?
[Traduction]

Mme Janet Krayden: Plusieurs exploitations agricoles ont ex‐
pliqué que sans le programme des travailleurs étrangers tempo‐
raires, elles n'auraient pas pu survivre et que ces travailleurs étaient
essentiels pour pourvoir tous les postes.

Oui. Il y a 2 400 travailleurs étrangers temporaires dans le volet
agricole, et 70 % de Canadiens. Notre secteur est assez petit. Nous
avons beaucoup d'employés. Il y a peu d'exploitations agricoles, et

entre 9 000 et 10 000 employés dans tout le pays. Nous pourvoyons
les postes en tenant compte des évaluations confirmées des impacts
sur le marché de l'emploi.

[Français]

Mme Louise Chabot: Combien de semaines de travail par année
cela représente-t-il pour un travailleur du milieu? Est-ce que les
gens travaillent toute l'année?

[Traduction]

Mme Janet Krayden: Oui. Ils travaillent sur l'étude d'impact sur
le marché du travail, ou EIMT, à temps plein. Ils prennent deux se‐
maines de vacances entre les récoltes de champignons. C'est diffé‐
rent pour le programme saisonnier.

Le président: Merci.

[Français]

Merci, madame Chabot.

[Traduction]

Madame Zarrillo, vous disposez de six minutes.

Mme Bonita Zarrillo: Merci, monsieur le président.

Je suis vraiment reconnaissante aux témoins d'être ici aujourd'‐
hui.

Je constate qu'on a fait référence aux désavantages et à la discri‐
mination à l'égard des femmes dans le cadre de l'assurance-emploi
et au travail, alors je sais que les témoins comprendront l'impor‐
tance de la motion que je m'apprête à présenter.

Le 5 février 2024, le PDG d'Air Canada, Michael Rousseau, a
déclaré à ce comité, « Je ne pense pas qu'il soit approprié que je
fasse des commentaires à ce sujet », lorsque je l'ai interrogé sur ce
qu'il pense de tout le travail non rémunéré que les agents de bord
font. Ensuite, en octobre, en réponse à ma question au ministre
MacKinnonsur le travail non rémunéré des agents de bord, il a dit,
« Les agents de bord ont une convention collective qui établit leurs
heures de travail et leurs salaires, et il ne m'appartient pas de faire
des commentaires à ce sujet ».

Le ministre et le PDG d'Air Canada ont donné des réponses
étrangement similaires, et c'est logique, car Air Canada a fait pres‐
sion sur le gouvernement 189 fois au cours des trois dernières an‐
nées. Je suis certaine que le ministre libéral sait très bien que les
plus grandes compagnies aériennes du Canada bénéficient toutes de
la pratique consistant à ne pas payer les agents de bord lorsqu'ils
sont au travail. Il est temps qu'il prenne leur défense et qu'il colmate
cette brèche dans le Code du travail qui permet cette exploitation.

Tous les membres de ce comité sont d'accord pour dire que le tra‐
vail non rémunéré est inacceptable. Chaque heure travaillée devrait
être une heure payée intégralement. Au Comité, nous devons être
solidaires contre le travail non rémunéré et défendre les travailleurs
marginalisés comme les agents de bord, qui sont majoritairement
des femmes. Quand des personnes qui occupent des positions de
pouvoir s'en prennent à des travailleurs marginalisés, c'est à nous,
les législateurs, d'y mettre un terme. Alors que les agents de bord
s'apprêtent à entamer une saison de voyage très occupée, après des
décennies d'exploitation, ils ne devraient pas travailler sans protec‐
tion.
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Comme je l'ai dit, le gouvernement doit colmater les brèches
dans le Code du travail, et nous ne pouvons pas revenir à l'époque
des conservateurs, lorsque la ministre des Transports, Lisa Raitt, a
menacé de légiférer sur le retour au travail des agents de bord. Les
agents de bord n'ont jamais bénéficié d'un traitement équitable
parce que ce sont des femmes. La main-d'œuvre s'est modernisée
depuis, mais elle est majoritairement constituée de femmes, et le
gouvernement libéral ne leur offre aucune protection contre cette
exploitation continue.

Je sais que les conservateurs tentent de continuer d'exploiter les
agents de bord à des fins politiques en accélérant l'adoption d'un
projet de loi qui favorise les compagnies aériennes au détriment de
leurs travailleurs et qui permet à cette exploitation de se poursuivre.
Encore une fois, comme je l'ai dit, nous ne pouvons pas revenir à
une conception archaïque du travail non rémunéré. Il est temps de
se moderniser.

Par conséquent, monsieur le président, je vais proposer la motion
dont j'ai donné préavis plus tôt cette semaine, qui se lit comme suit:

Que, étant donné que:
Les agents de bord au Canada, dont la majorité sont des femmes, travaillent en
moyenne 35 heures sans rémunération chaque mois parce que les compagnies
aériennes ne les paient pas pour des tâches telles que l'assistance aux passagers
lors de l'embarquement, les contrôles de sécurité avant le vol, le débarquement
et d'autres retards. En conséquence, les agents de bord passent chaque mois près
d'une semaine entière à travailler sans rémunération, alors qu'ils portent l'uni‐
forme et qu'ils sont responsables de la sécurité et du bien-être de leurs passagers.
Les plus grandes compagnies aériennes du Canada font des millions de dollars
chaque année sur le dos du travail non rémunéré. Air Canada a réalisé 2,3 mil‐
liards de dollars de bénéfices l'année dernière, et la rémunération de son PDG
s'est élevée à 12,4 millions de dollars.
Chaque heure travaillée devrait être une heure payée, et si un agent de bord est
au travail, en uniforme, effectuant des tâches professionnelles, il devrait être
payé.
De l'avis du Comité, le gouvernement devrait appuyer les agents de bord en mo‐
difiant le Code canadien du travail afin de s'assurer que tout le temps passé à ef‐
fectuer des tâches avant et après le vol, à suivre une formation obligatoire et à
être sur le lieu de travail à la disposition de l'employeur, y compris pendant un
retard de vol, peu importe si le retard était du ressort de l'employeur, est payé à
un taux qui n'est pas inférieur au taux de salaire normal de l'employé pour son
travail, et que le Comité en fasse rapport à la Chambre.

Monsieur le président, à la lumière des changements climatiques,
dont nous avons discuté plus tôt, cette question est encore plus ur‐
gente pour les agents de bord de ce pays.

Merci.
● (1235)

Le président: Merci, madame Zarrillo.

Mme Zarrillo a présenté une motion, ce qui était sa prérogative.
Elle est recevable.

Quelqu'un veut prendre la parole?

Madame Falk, vous avez la parole.
Mme Rosemarie Falk (Battlefords—Lloydminster, PCC): Je

vous remercie, monsieur le président.

Nous aimerions proposer un amendement à cette motion, étant
donné que les principaux éléments de cette motion sont identiques
au projet de loi d'initiative parlementaire du député conservateur
qui a été déposé à la Chambre, et je suppose donc que Mme Zarrillo
appuiera cet amendement.

Après « De l'avis du Comité, le gouvernement », l'amendement
ajouterait « devrait adopter le projet de loi C‑409 pour » avant « ap‐

puyer les agents de bord ». Ce n'est qu'un simple amendement qui
concorde avec ce qu'elle dit et qui soutient le projet de loi d'initia‐
tive parlementaire visant à garantir l'équité pour les agents de bord.

Le président: Merci.

Nous sommes saisis d'un amendement. Nous allons tenir une dis‐
cussion sur l'amendement.

Mme Chabot, M. Fragiskatos et M. Coteau veulent intervenir sur
l'amendement.

[Français]
Mme Louise Chabot: Je veux dire deux choses.

Je veux d'abord demander l'ajournement du débat pour permettre
à nos invités de continuer de témoigner.
● (1240)

[Traduction]
Le président: Proposez-vous une motion pour suspendre le dé‐

bat, madame Chabot?

[Français]
Mme Louise Chabot: Oui, monsieur le président.

[Traduction]
Le président: Nous votons pour ajourner la discussion sur

l'amendement à la motion que Mme Falk a présenté. Le vote porte
sur la motion de Mme Chabot visant à ajouter la discussion sur
l'amendement, qui ajournerait la discussion sur la motion.

Nous tenons un vote par appel nominal.

(La motion est adoptée par 6 voix contre 5.)
Le président: La discussion est ajournée. Nous allons revenir

aux témoins.
Mme Bonita Zarrillo: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐

sident.

Était‑ce un ajournement sur l'amendement? Puis‑je obtenir des
éclaircissements sur la disposition du Règlement qui prévoit que
l'ensemble du débat est ajourné?

Le président: Madame la greffière, pouvez-vous répondre à
Mme Zarrillo, s'il vous plaît?

La greffière du Comité (Mme Ariane Calvert): Mme Chabot a
présenté une motion dilatoire visant à ajourner le débat sur la mo‐
tion. La discussion portait sur l'amendement proposé par
Mme Falk, alors la motion dilatoire ajournerait le débat sur toute la
motion.

Mme Bonita Zarrillo: Quel est le numéro de la disposition du
Règlement?

Le président: Nous vous le fournirons.
Mme Bonita Zarrillo: Merci.
Le président: Entretemps, nous revenons aux témoins.

M. Aitchison est le prochain intervenant.
M. Scott Aitchison: C'est excitant. Merci.

Nous commençons à peine à nous réchauffer, madame Krayden,
et je suis emballé de reprendre ce sujet.
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Nous parlions de l'horrible incidence de la taxe sur le carbone sur
votre industrie. Si nous pouvons y revenir, pouvez-vous aider le
Comité à comprendre l'ampleur du coût de la taxe sur le carbone
par rapport au coût d'exploitation de votre industrie?

Mme Janet Krayden: C'est la même chose pour les exploita‐
tions de culture de champignons, les serres, les poulaillers et tous
les bâtiments d'élevage. Nous devons chauffer les granges en hiver,
en raison du climat froid du Canada. Nous ne bénéficions d'aucune
exemption pour le coût du gaz que nous utilisons pour chauffer les
granges. La taxe sur le carbone augmente régulièrement, et c'est
très cher. Nos agriculteurs ont présenté des factures pour montrer le
coût de la taxe sur le carbone.

Je vais envoyer un document basé sur mes observations et sur
d'autres renseignements que nous n'avons pas abordés, sur les pro‐
blèmes auxquels nous sommes confrontés avec les permis de travail
et le logement, mais je peux aussi inclure les coûts, parce que nous
les avons calculés. Ils sont astronomiques et ils augmentent sans
cesse. Ils s'ajoutent aux coûts inflationnistes. Il n'y a pas que le gaz
pour la ferme. Il y a un coût additionnel pour la chaîne d'approvi‐
sionnement. Nous savons que cela fait augmenter le prix des ali‐
ments, car le prix augmente pour le camionneur, la ferme d'où pro‐
vient l'engrais et tous les intrants sur lesquels il y a une taxe sur le
carbone.

Tous ces coûts s'accumulent, et les agriculteurs le ressentent. Ils
doivent absorber tous ces coûts.
● (1245)

M. Scott Aitchison: Ce n'est peut-être pas courant, mais quel est
le combustible le plus utilisé pour chauffer les serres? Est‑ce qu'il
s'agit de...

M. Irek Kusmierczyk: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident. Je veux vous demander en quoi cette discussion sur les tra‐
vailleurs saisonniers et l'assurance-emploi est pertinente.

Le président: La motion est vaste. Elle concerne les travailleurs
de l'industrie saisonnière et le programme d'assurance-emploi.

Je vais vous permettre de continuer, monsieur Aitchison.
M. Scott Aitchison: Merci, monsieur le président.

J'ai pensé que c'était suffisant pour que le témoin, qui donne de
son temps pour être ici, soulève la question...

Le président: Je rappelle au député et au témoin que nous par‐
lons de l'économie saisonnière et de ses travailleurs.

M. Scott Aitchison: Merci, monsieur le président.

Je pense que le témoin a souligné la nature saisonnière du travail
au Canada et le fait que les coûts d'exploitation saisonniers sont
également touchés.

Je vais revenir à ce que je disais avant d'être si impoliment inter‐
rompu. Je veux revenir aux types de carburants utilisés.

Le propane est‑il probablement le combustible le plus utilisé?
Mme Janet Krayden: Bien souvent, il s'agit de gaz naturel.
M. Scott Aitchison: D'accord.
Mme Janet Krayden: Certaines exploitations agricoles sont

passées du propane au gaz naturel.
M. Scott Aitchison: La taxe sur le carbone a évidemment un im‐

pact énorme, mais je m'interroge au sujet d'une autre taxe.

Je parle beaucoup du logement parce que c'est mon portefeuille.
C'est véritablement une de mes passions. Il y a l'impact de ces coûts
sur l'investissement dans le logement. Le gouvernement a égale‐
ment apporté récemment des changements au taux d'inclusion des
gains en capital, ce qui en fait une ponction fiscale encore plus im‐
portante.

Cela a‑t‑il eu une incidence sur votre secteur également?

Mme Janet Krayden: Oui, c'est le cas dans l'ensemble de l'agri‐
culture, y compris dans les champignonnières. Je sais que la Fédé‐
ration canadienne de l'agriculture a fourni de bons renseignements à
ce sujet pour sa présentation budgétaire ou quelque chose du genre.
Les champignonnières seront transmises au sein de la famille,
comme toutes les autres fermes, alors cela a certainement un im‐
pact.

M. Scott Aitchison: Pour mes amis libéraux qui se préoccupent
de la pertinence, je suppose que plus les coûts et les répercussions
de ces énormes ponctions fiscales sont élevés, moins vous pouvez
vous permettre d'embaucher d'employés saisonniers.

Mme Janet Krayden: C'est vrai.

M. Scott Aitchison: Je suppose que quelqu'un n'y croit pas, mais
ce n'est pas grave.

Y a‑t‑il aussi un problème lié à tous ces frais et taxes supplémen‐
taires? La dette devient-elle un problème pour votre secteur? Les
membres, les fermes, s'endettent-ils de plus en plus?

Mme Janet Krayden: Je n'ai pas de statistiques à ce sujet, mais
ce serait logique, parce que ce sont des preneurs de prix, et non des
décideurs de prix. Par exemple, ce sont les épiceries qui fixent le
prix des champignons. Elles doivent absorber tous les coûts infla‐
tionnistes qui ont augmenté au cours des dernières années.

Le président: Merci.

Merci, monsieur Aitchison. Je vous ai donné plus de temps à
cause de celui qu'a pris le rappel au Règlement.

M. Fragiskatos a maintenant la parole pour cinq minutes.

[Français]

M. Peter Fragiskatos: Merci, monsieur le président.

Nous sommes saisis d'une étude qui représente un enjeu très im‐
portant pour le Comité, en particulier pour Mme Chabot. Je vais
donc lui donner mon temps de parole.

Le président: Madame Chabot, vous avez la parole.

Mme Louise Chabot: Monsieur Fragiskatos, vous avez raison
de dire que c'est une étude importante, non seulement pour moi,
mais aussi pour l'ensemble des travailleuses et des travailleurs de
l'industrie saisonnière au Québec et ailleurs au Canada. Ils vivent
des situations auxquelles le régime d'assurance-emploi, avec le
temps, ne permet plus de remédier, car il ne correspond plus à la
réalité de ce travail dans nos régions économiques.
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Nous avons entamé cette étude pour faire valoir la réalité de ces
travailleurs et ces travailleuses. Il faudrait peut-être expliquer en
quoi consiste le trou noir de l'assurance-emploi, car ça semble être
un mythe pour certains. On entend des gens dire que ces tra‐
vailleurs n'ont qu'à travailler entre deux périodes d'emploi. Pour‐
tant, si c'était si simple que ça, ils le feraient. Par contre, ce n’est
pas ça, la réalité du travail saisonnier. Cette industrie ne deviendra
pas permanente du jour au lendemain; c'est sa caractéristique. Si
vous allez dans de petites auberges à Tadoussac ou ailleurs, vous
verrez que, dans des régions comme celles-là, l'hiver, on ferme bou‐
tique.

Il y a donc beaucoup de travailleurs saisonniers qui se retrouvent
sans lendemain si le régime d'assurance-emploi n'est pas assez ro‐
buste pour leur permettre de survivre entre deux périodes d'emploi.
C'est ça, l'objet de l'étude. Alors, ça devrait intéresser tout le
monde, et j'espère que c'est aussi ce que vous pensez. Je vous re‐
mercie de m'avoir cédé votre temps pour que je pose d'autres ques‐
tions.

Madame MacEwen, lors de la première heure, avec des témoins
qui représentaient ces travailleurs, nous avons parlé du projet pilote
de 2018 qui avait permis d'offrir cinq semaines de prestations sup‐
plémentaires dans 13 régions économiques. Nous avons appris que,
s'il a répondu à certains besoins à l'époque, il n'est plus suffisant en
2024. Comment peut-on alors améliorer ce programme, concrète‐
ment? Nous cherchons des solutions que le gouvernement pourrait
mettre en place.

Ce n'est certainement pas en baissant le taux de cotisation qu'on
va y arriver. C'est un faux débat. Toute la question du financement
du régime est un tout autre débat.

Que pensez-vous de l'idée de bonifier de façon substantielle le
nombre de semaines de prestations d'assurance-emploi ou de corri‐
ger de façon permanente les critères d'admissibilité à l'assurance-
emploi, comme le critère unique de 420 heures de travail, qui ne
tient pas compte du taux de chômage régional?

● (1250)

[Traduction]

Mme Angella MacEwen: Exactement.

Il faut rendre l'assurance-emploi plus accessible. Avec le temps,
de moins en moins de travailleurs ont accès à l'assurance-emploi.
Les heures non payées des agents de bord ne sont pas des heures
assurables aux fins de l'assurance-emploi, ce qui a un effet sur leur
admissibilité.

Il faut assouplir les exigences, instaurer un plancher et améliorer
la formation interne. À cause de toutes les transitions en cours en ce
moment, certaines personnes auraient besoin de formation. Par
exemple, on pourrait offrir des cours de littératie numérique aux
travailleurs de plus de 45 ans. Beaucoup de membres du SCFP
connaissent des difficultés depuis la pandémie, quand tout est passé
en mode numérique. Améliorer les formations en littératie numé‐
rique permet d'accroître la productivité. C'est vraiment important et
nous étudions cela en ce moment.

Il faut mieux écouter les travailleurs et les employeurs. Durant
les consultations tenues par EDSC, les travailleurs et les em‐
ployeurs se sont dits d'accord sur plusieurs mesures, qui n'ont pas
encore été mises en œuvre.

Tout ceci nécessite de l'argent, il faut donc augmenter les cotisa‐
tions. Elles sont au plus bas niveau jamais vu en ce moment, et
elles sont très utiles. Il faut les utiliser efficacement. Il faut investir
dans la formation et faciliter l'accès au programme. Si le pro‐
gramme est excellent, mais que personne ne peut en profiter, ça ne
vaut pas la peine.

Ces questions sont importantes également en raison du change‐
ment climatique qui touchera les industries saisonnières et les trans‐
formera. Il y aura donc des transitions dans ces industries‑là, d'où
l'importance des mesures de soutien.

Je veux également parler de l'impôt sur les gains en capital. Il
s'applique au moment où l'on vend un actif et n'a pas d'effet sur les
coûts d'exploitation courants.
[Français]

Mme Louise Chabot: Merci.

Cela devrait intéresser tous les partis, parce que le régime d'assu‐
rance-emploi est un programme qui relève du fédéral et qui a été
conçu pour être un filet social qui protège les travailleuses et les
travailleurs lorsqu'ils se retrouvent dans la pire situation imagi‐
nable: quand ils perdent leur emploi.

Or, pour les travailleurs de l'industrie saisonnière, il y a une pé‐
riode annuelle de perte d'emploi en raison de la caractéristique de
l'industrie, qui fait que ces gens sont laissés pour compte.

Mesdames, êtes-vous d'accord avec moi pour dire qu'il faut amé‐
liorer le régime d'assurance-emploi pour corriger ces iniquités,
puisqu'il ne répond plus aux besoins?
[Traduction]

Mme Angella MacEwen: Je travaille en assurance-emploi de‐
puis 12 ans. Je crois fermement que l'assurance-emploi est censée
être un système d'assurance sociale. Il présente des avantages pour
l'individu, mais son objectif premier est de servir l'économie dans
son ensemble. Il nous permet d'effectuer les transitions plus rapide‐
ment. Il nous aide à éviter les récessions. J'en parlais avec ma fille
hier soir. Elle a 16 ans et vient de suivre son cours d'éducation ci‐
vique. Elle a tout de suite compris.

Si les premiers groupes d'employés licenciés bénéficient d'une
aide au revenu et d'un accès à la formation, la transmission s'arrête.
Sans ce soutien, ils cessent de dépenser de l'argent. D'autres entre‐
prises en souffrent alors et doivent déclarer faillite. Les gens ne dé‐
pensent pas d'argent dans ces entreprises. Cette transmission sou‐
tient les industries saisonnières et les régions qui offrent beaucoup
d'emplois saisonniers. C'est un élément très important d'une écono‐
mie qui fonctionne, et cela fait longtemps qu'il ne correspond plus à
notre économie. Il est temps de procéder à une véritable refonte.

Il y a certaines choses que nous pouvons faire pour l'améliorer
dans l'immédiat. Cependant, nous voulons repenser le système et
nous assurer qu'il n'est pas dépassé. Tout le monde ne travaille pas à
temps plein de 9 heures à 17 heures du lundi au vendredi et à long
terme. Notre économie a changé. Notre main-d'œuvre a changé. Si
nous voulons avoir une économie productive capable de traverser
ces transitions, l'assurance-emploi est un élément essentiel.
● (1255)

Le président: Merci, madame Chabot.

Madame Zarrillo, vous disposez de deux minutes et demie pour
conclure.
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Mme Bonita Zarrillo: Merci.

Encore une fois, merci beaucoup aux témoins d'être ici aujourd'‐
hui. Vous pouvez constater à quel point il est difficile de discuter
d'enjeux relatifs aux femmes, notamment en termes de travail. Je
suis reconnaissante de tous les témoignages que nous avons enten‐
dus aujourd'hui.

Madame MacEwen, vous avez mentionné être tombée enceinte
après avoir été licenciée. Je suis actuellement confrontée à ce pro‐
blème à Port Moody—Coquitlam. Une travailleuse de Rogers qui a
été licenciée et qui est tombée enceinte n'a pas accès à l'assurance-
emploi puisqu'il lui manquait 20 heures de travail. Vingt heures. Le
gouvernement lui en a refusé l'accès à deux reprises. Mon person‐
nel a demandé deux fois. Je suis en train d'écrire une lettre à ce su‐
jet, parce que c'est vraiment injuste.

Madame MacEwen, vous avez également écrit sur l'intersection
entre le travail, le changement climatique et les travailleurs saison‐
niers. Vous auriez dit ce qui suit à propos des agents de bord:

La rémunération commence lorsque l'avion s'éloigne du terminal... Par consé‐
quent, si l'avion est immobilisé à l'aérogare en raison de conditions météorologiques
extrêmes, les agents de bord travaillent. Ils doivent aider les gens à s'abreuver pen‐
dant des périodes beaucoup plus longues sans toutefois être payés.

Que pensez-vous du fait qu'ils ne sont pas en mesure de les payer
dans de telles situations, compte tenu du changement climatique?
Nous entrons dans une saison de voyage très chargée.

Mme Angella MacEwen: Absolument. Je ne le savais pas avant
de commencer à travailler au SCFP. Nous représentons certains de
ces travailleurs, et c'est ainsi que j'en ai entendu parler. Un jour, je
suis restée assise dans un avion sur une piste à Winnipeg pendant
trois heures à cause d'un orage. Ces agents de bord avaient affaire à
des gens très frustrés, et avec raison.

Ce n'est pas seulement qu'ils font leur travail; ils font un travail
très difficile pour une période indéterminée. Ils ne savent pas à quel
moment ils commenceront à être payés. C'est très frustrant. Cela a
d'autres répercussions. Comme je l'ai mentionné, pour ces heures de
travail non rémunérées, ils ne cotisent pas à l'assurance-emploi, ni
au régime de pension, et n'ont pas droit aux avantages sociaux. Cela
rend les choses très précaires, surtout pour les nouvelles recrues,
qui peuvent avoir besoin de congés parentaux et qui auraient besoin
de ces avantages sociaux.

J'ai été très surprise de voir de telles dispositions dans le Code du
travail, et qu'il n'ait pas été modifié.

Mme Bonita Zarrillo: À ce sujet, le ministre du Travail a dit
que ce n'est pas à lui de protéger les travailleurs aux termes du
Code du travail. Selon vous, à quoi sert le Code du travail dans les
domaines sous réglementation fédérale?

Mme Angella MacEwen: À mon avis, le Code du travail a pour
objet de protéger les travailleurs.

Le président: Merci, madame Zarrillo.

Il est 13 heures. Cela met fin à la deuxième heure de séance.

Je tiens à remercier les témoins de leur présence.

Le Comité se réunira de nouveau le mardi 5 novembre. Plaît‑il au
Comité de lever la séance?

Des députés: D'accord.

Le président: La séance est levée.
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